
VILLE DE CHALONNES SUR LOIRE 
 

SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 19 NOVEMBRE 2018 à 20 h 30 
______________ 

 
CONVOCATION ADRESSEE LE 13 NOVEMBRE 2018  

 
 

Préambule au conseil municipal : accueil des membres du Conseil des sages 

 
AvaŶt d’ouvƌiƌ la sĠaŶĐe du Conseil municipal, M. le Maire et Mme Marcelle BELLANGER, adjointe déléguée à 
l’aŶiŵatioŶ de la vie soĐiale et des aîŶĠs, aĐĐueilleƌoŶt les ŵeŵďƌes du ĐoŶseil des sages afiŶ Ƌu’ils se 
pƌĠseŶteŶt et Ƌu’ils eǆpliƋueŶt le Đadƌe de leuƌ tƌavail aiŶsi Ƌue les projets envisagés. 
 

Ordre du jour :  
 

1. Modification des limites territoriales Chalonnes-sur-Loire/Rochefort-sur-Loire 
2. Alter Public : quartier le Marais – Compte-ƌeŶdu d’aĐtivitĠ à la ĐolleĐtivitĠ ƌĠvisĠ au ϯϬ.Ϭϲ.ϮϬϭϴ 
3. Alter Public : quartier Les Ligerais – Compte-ƌeŶdu d’aĐtivitĠ à la ĐolleĐtivitĠ ƌĠvisĠ au ϯϬ.Ϭϲ.ϮϬϭϴ 
4. AutoƌisatioŶ de sigŶatuƌe de la ĐoŶveŶtioŶ de ƌeveƌseŵeŶt de la Taǆe d’AŵĠŶageŵeŶt peƌçue suƌ 

les zoŶes d’aĐtivitĠs ĐoŵŵuŶautaiƌes 
5. CC.LLA : ECONOMIE – TƌaŶsfeƌt des zoŶes d’aĐtivitĠs à la Đommunauté de communes – 

Autorisation de signature du procès-veƌďal de ŵise à dispositioŶ de la zoŶe de l’ÉpeƌoŶŶeƌie 
6. Co-fiŶaŶĐeŵeŶt paƌteŶaƌial de l’EspaĐe de Vie SoĐiale – Renouvellement 
7. Budget Ville – créances éteintes et admission en non-valeur 
8. Budget Assainissement – Décision modificative n° 2 
9. Montant 2019 de la redevance Assainissement – Proposition à la communauté de communes 

Loire-Layon-Aubance 
10. Remise gracieuse – cours de piscine 
11. Recouvrement des recettes – Autorisation permanente et générale de poursuites au comptable 

public 
12. Acquisition de la parcelle I 747 « La Petite Nevoire » 
13. Rétrocession de voirie et classement dans le domaine public communal – ancien site de la 

gendarmerie – avenue du Onze Novembre 
14. Nouvelle ĐoŶveŶtioŶ aveĐ Bo’Sel pouƌ la faďƌiĐatioŶ et l’iŶstallatioŶ de ďoîtes à livƌes. 
15. Demandes de subventions à la DRAC pour les actions culturelles 2019 
16. Leader-Feader – Demande de subvention – Rénovation thermique Groupe Joubert 
17. Convention de mise à disposition de personnel communal auprès du CCAS de Chalonnes-sur-Loire 
18. Convention de mise à disposition de personnel du CCAS auprès de la ville de Chalonnes-sur-Loire 
19. Actualisation du tableau des effectifs de la Ville de Chalonnes-sur-Loire 
20. ReŶouvelleŵeŶt de l’agƌĠŵeŶt seƌviĐe ĐiviƋue – Plan de gestion du bocage – Poursuite du projet 

de diagnostic des haies bocagères et accotements routiers 
21. Recensement de la population 2019 – rémunération des agents recenseurs 
22. Rapport prix et qualité de service – Eau potable 2017 
23. Modification de parcelle et de superficie pouƌ la veŶte de l’aŶĐieŶ logeŵeŶt de foŶĐtioŶ de 

gendarmerie 10 allée Simone IFF 
24. Droit de préemption urbain – DIA 
25. Information sur les décisions prises par le Maire dans le cadre de ses délégations 
26. Affaires diverses 

 

 
 
Le Maire, 
Philippe MENARD. 
 
 
 
 



PREAMBULE AU CONSEIL MUNICIPAL DU 19 NOVEMBRE 2018 
PRESENTATION DU CONSEIL DES SAGES 

 
M. le Maiƌe iŶtƌoduit l’aƌƌivĠe des ŵeŵďƌes du CoŶseil des Sages. Il iŶsiste suƌ l’eŶgageŵeŶt ĐitoǇeŶ daŶs les 
temps actuels de repli sur soi. Il souhaite bon courage aux Sages pour tout le travail qui va être conduit. Il laisse 
la parole à M. CADY, porte-parole du Conseil des Sages. 
 

M. CADY remercie le Conseil municipal pour cette invitation. Il rappelle que le conseil des Sages est une 
instance de propositions pour améliorer la vie des chalonnais et chalonnaises. Il rappelle les règles de 
fonctionnement du Conseil des Sages. 
 

Il dresse une liste de projets menés depuis le début, notamment le projet d'aménagement du Parc de la 
Deniserie (participation à de nombreuses réunions avec des élus et des professionnels de la Ville). 
 

Depuis le mois de juin, comme le préconise le Règlement intérieur, le conseil des Sages a été renouvelé. 
Plusieurs thématiques pourront être étudiées : mobilité, sécurité, aménagement, utilisation de nouvelles 
teĐhŶologies…ƌeĐheƌĐhe saŶs ĐoŶtƌaiŶtes fiŶaŶĐiğƌes. 
 

M. CADY termine en citant Victor HUGO : « Le Sage a son Đœuƌ pour richesse ». 
 

Chacun des Sages se présente à tour de rôle : 

 M. CADY habite le quaƌtieƌ de L’OŶglĠe. Il est revenu à Chalonnes-sur-Loire depuis 7 ans ; 

 Mme Josette VIVIEN habite derrière la gendarmerie. Elle est à Chalonnes-sur-Loire depuis 2014 ; 

 Mme Annick FAVROT est chalonnaise de 2004. Elle habite le quartier de la Bourgonnière ; 

 Madame Monique DERVAL est chalonnaise depuis toujours le quartier Saint Maurille ; 

 Mme Brigitte FREMONDIERE est arrivée à Chalonnes-sur-Loire en 2013. Elle haďite daŶs l’Ile ; 

 M. Jean-Louis GRELLIER  est chalonnais depuis plus de 70 ans. Il habite la Bourgonnière. Il est le 
référent sur les dossiers du quartier de la Bourgonnière. Il est ĠgaleŵeŶt pƌĠsideŶt de l’assoĐiatioŶ "La 
JeaŶŶe D’AƌĐ", membre de Calonn’aŶiŵ pouƌ le volet « Réveillon Solidaire » ; 

 M. Jean-Michel SAUVAGE habite Chalonnes depuis 1977, sur la route de la Corniche Angevine. Il a fait 
sa Đaƌƌiğƌe à l’eŶtƌepƌise Bucher VASLIN ; 

 M. Georges ALLAIRE est chalonnais depuis 1970. Il habite le quartier des Courtils ; 

 Mme Joëlle BUREAU habite rue Notre Dame depuis 1 an et demi ; 

 Mme Christiane ZWINGELSTEIN est à Chalonnes depuis 2 ans. Elle habite dans le centre-ville ; 

 M. Marc BERNIER est chalonnais depuis ϭϵϰϬ, aŶĐieŶ Đhef d’eŶtƌepƌise. Il habite le quartier de la Gare. 
 

M. CADY précise que seulement 11 sages sur 14 sont présents. Il tient à saluer le travail effectué depuis 2 ans 
avec Mme BOURIGAULT et remercie Mme BELLANGER d’avoiƌ pƌis le ƌelais. Il remercie également Mme 
CULCASI qui est actuellement indisponible et qui accompagne le conseil des Sages depuis le départ. 
 

A leur tour, les membres du conseil municipal se présentent. 
 

Monsieur SANCEREAU pƌĠĐise Ƌu’il se ƌĠjouit Ƌue la Ville ait uŶ CoŶseil des Sages et souhaiterait que les Sages 
donnent des avis sur des sujets comme le ƌappoƌt d’oƌieŶtatioŶs budgétaires par exemple. De plus, il précise 
qu'il ne voit pas l’iŶtĠƌġt d’adhĠƌeƌ à la Fédération nationale des Conseils des Sages et précise que cela 
permettrait de s'affranchir de la cotisation. 
 

Monsieur le Maire répond que les Sages se saisiront des sujets Ƌu’ils souhaitent. En revanche, l’adhésion à la 
Fédération nationale est nécessaire car c’est uŶ suppoƌt iŵpoƌtaŶt (occasion de rencontres, échanges sur des 
sujets divers, etc.). 
 

Monsieur CADY précise que les sujets abordés lors des rencontres organisées par la Fédération sont très 
intéressants. Il informe que le vendredi 23 novembre, une rencontre avec les Sages de la Ville de Beaucouzé 
aura lieu à Chalonnes-sur-Loire, à la résidence autonomie Soleil-de-Loire (visite de la résidence et échanges sur 
la vie du Conseil des Sages). De plus, M. CADY précise que lors de la rencontre régionale, les Sages ont 
découveƌts Ƌue d’autƌes ĐoŵŵuŶes du Maine-et-Loiƌe avaieŶt uŶ ĐoŶseil des Sages ;SaiŶt SǇlvaiŶ d’AŶjou, 
Trélazé, Beaucouzé, etc.). 
 

M. le Maire remercie les membres du Conseil des Sages pour cette présentation. Il propose d'ouvrir la séance 
du Conseil municipal. 



COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 19 NOVEMBRE 2018 
 
L'an deux mil dix-huit, le lundi dix-neuf novembre, à vingt heures trente, le conseil municipal de la Commune 
de CHALONNES-SUR-LOIRE, convoqué le 13 novembre 2018, s'est réuni en nombre prescrit par la loi, dans le 
lieu habituel de ses séances, en session ordinaire, sous la présidence de Monsieur Philippe MENARD, Maire de 
Chalonnes-sur-Loire. 
 
Etaient présents : M. MÉNARD Philippe, M. DAVY Pierre, Mme BELLANGER Marcelle, M. SCHMITTER Marc, 
M. MÉNARD Hervé, Mme CANTE Nathalie, M. GARNAUD Gaël  Mme LE STRAT Marie-Astrid M. CHAZOT 
Jacques, M. JAMMES Philippe, M. PHELIPPEAU Jean-Michel, , M. BOUFFANDEAU Thierry, , Mme DUPONT Stella, 
M. GUÉRIF Stéphane, , M. SEILLER Patrick M. Jean-Marie MORINIERE, Mme PIGNON Aude, M. SANCEREAU 
Jean-Claude, M. MAINGOT Alain, Mme LIMOUSIN Betty.  
 
Pouvoirs :  
Mme CULCASI Danielle ayant donné pouvoir à Mme CANTE 
Mme LEQUEUX Ghislaine ayant donné pouvoir à Mme DUPONT 
M. DESCHAMPS Bruno ayant donné pouvoir à M. SCHMITTER 
Mme MOREAU Valérie ayant donné pouvoir à M. Philippe MENARD 
Mme LAGADEC Gwénaëlle ayant donné pouvoir à M. SANCEREAU 
Mme DHOMMÉ Florence ayant donné pouvoir à Mme LIMOUSIN 
M Vincent LAVENET ayant donné pouvoir à M. MAINGOT 
 
Excusés Mme FOURMOND Michelle, M. CARRET Jérôme 
 
Secrétaire de séance : Philippe JAMMES 
 
Approbation du CR de la séance précédente : 
 
M. MAINGOT demande des modifications et cite le paragraphe dans les questions diverses, Pages 11/12 3

ème
 

ligne ; « Il pƌĠĐise Ƌue le gƌoupe d’oppositioŶ accepte que la gendarmerie présente le dispositif de 

vidéoprotection ». 

 
Il souhaiterait qu’il soit iŶsĐƌit la phƌase suivaŶte : « Le gƌoupe d’oppositioŶ pƌeŶd ďoŶŶe Ŷote de l’aĐĐeptatioŶ 
de sa proposition sur la présentation du dispositif de vidéoprotection en conseil municipal ».  
 
Il demande également la suppression de la phrase « Il pƌĠĐise Ƌu’il a ĠtĠ uŶ adolescent qui pouvait mal agir». 
 

Mme CANTE intervenant, M. MAINGOT fait remarquer à Mme CANTE Ƌu’elle paƌasite soŶ pƌopos daŶs la 
ŵesuƌe où il Ŷe s’agit pas de ƌefaiƌe le dĠďat ŵais de Đoƌƌigeƌ le Đoŵpte-rendu de la dernière réunion. 
 
Mŵe CANTE eǆpliƋue Ƌu’elle Ŷe ĐheƌĐhe pas à refaire le débat mais précise que si le propos a été mal restitué 
dans le compte-rendu initial, la correction proposée correspond également à une  mauvaise restitution. 
 
M. le Maire ĐoŶĐlut eŶ iŶdiƋuaŶt Ƌue l’esseŶtiel est de ƌeteŶiƌ Ƌue la Ville ƌĠflĠĐhira à une éventuelle 
vidéoprotection. 
 

Mme DUPONT précise que, dans la mesure du possible, il est préférable de transmettre les demandes de 
modifications au Directeur général des services pour que les modifications soient plus simples. 
 
M. le Maire remercie le directeur général des services pour la reprise des débats du compte-rendu. 
Il propose de prendre en compte les deux demandes de modifications formulées par M. MAINGOT. 
 

UNANIMITÉ 
 

M. le Maiƌe deŵaŶde l’aĐĐoƌd du CoŶseil MuŶiĐipal pouƌ ajouteƌ à l’oƌdƌe du jouƌ le poiŶt suivaŶt : 
- CoŶseil de SuƌveillaŶĐe de l’Hôpital de la CoƌŶiĐhe AŶgeviŶe – dĠsigŶatioŶ d’uŶ dĠlĠguĠ 

 

UNANIMITÉ 



2018 – 179 - MODIFICATION DES LIMITES TERRITORIALES CHALONNES-SUR-LOIRE/ROCHEFORT-SUR-LOIRE 

Monsieur le Maire ƌappelle à l’asseŵďlĠe Ƌue paƌ dĠliďĠƌatioŶ du ϭϲ juillet ϮϬϭϴ, le CoŶseil MuŶiĐipal a, à 
l’uŶaŶiŵitĠ : 
 

- Donné son accord pour que les limites territoriales entre la commune de Chalonnes-sur-Loire et celle 
de Rochefort-sur-Loiƌe soieŶt ŵodifiĠes afiŶ d’iŶtĠgƌeƌ au teƌƌitoiƌe de RoĐhefoƌt-sur-Loire, les 15 
parcelles, situées sur la commune de Chalonnes-sur-Loire, entre la Loire et la boire de la Ciretterie, 
couvrant une superficie de 20 h 51 a 67 ca ; 

- Précisé que ces modifications se feront sans contrepartie financière et que les frais inhérents à 
l’eŶƋuġte puďliƋue ;iŶdeŵŶisatioŶ du Đoŵŵissaiƌe eŶƋuġteuƌ et publications dans la presse) seront 
supportés pour moitié par chacune des deux communes.  

 
En parallèle, la commune de Rochefort-sur-Loire avait délibéré le 2 juillet 2018 et pris la même décision.  
 

L’eŶƋuġte puďliƋue s’est dĠƌoulĠe du ϱ oĐtoďƌe ϮϬϭϴ au ϭϵ octobre 2018. 
 

Le commissaire enquêteur a rendu son rapport et ses conclusions : un avis favorable à la modification des 
limites territoriales a été donné. Ce dossier a été diffusé à tous les conseillers.  
 

Les conseils municipaux de Chalonnes-sur-Loire et de Rochefort-sur-Loire sont donc à nouveau invités à donner 
leur avis à cette modification de limites territoriales, la décision finale relevant de la compétence exclusive du 
Préfet de Maine-et-Loire.  
 

Le Conseil Municipal de Rochefort-sur-Loire, a délibéré le 15 novembre dernier.   
 

M. le Maiƌe pƌĠĐise Ƌu’il Ŷ’Ǉ a pas eu de ĐoŶtƌiďutioŶs au Đouƌs de l’eŶƋuġte puďliƋue. 
 

Monsieur le Maire propose au conseil municipal :  
 

- DE CONFIRMER son accord pour que les limites territoriales entre la commune de Chalonnes-sur-Loire 
et celle de Rochefort-sur-Loiƌe soieŶt ŵodifiĠes afiŶ d’iŶtĠgƌeƌ au teƌƌitoiƌe de RoĐhefoƌt-sur-Loire, les 
15 parcelles suivantes, actuellement situées sur la commune de Chalonnes-sur-Loire, entre la Loire et 
la boire de la Ciretterie, couvrant une superficie de 20 h 51 a 67 ca : 

 

Parcelles Superficie Nature de culture 

ZN 1 1 85 60 Bois taillis  

ZN 2 1 00 37 Peupleraie 

ZN 3 51 60 Chemin rural 

ZN 4 2 98 32 Peupleraie 

ZN 6 1 99 Chemin accès résidence principale 

ZN 7 2 67 40 Prairie 

ZN 12 11 84 Prairie 

ZN 13 1 05 20 Prairie ou terre 

ZN 14 1 37 61 Prairie ou terre 

ZN 23 19 50 Bâti : Résidence principale 

ZN 24 81 09 Prairie 

ZN 27 6 48 34 Prairie 

ZN 28 1 20 86 Bâti : Résidence principale 

ZN 29 7 87 Chemin accès résidence principale 

ZN 30 14 08 Chemin rural 

 
20 51 67 

  
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ 

 
M. le Maiƌe pƌĠĐise Ƌue le pƌĠfet devƌait pƌeŶdƌe la dĠĐisioŶ avaŶt la fiŶ de l’aŶŶĠe. 



2018 – 180 - ALTER PUBLIC : QUARTIER LE MARAIS – COMPTE-RENDU D’ACTIVITE A LA COLLECTIVITE REVISE 
AU 30.06.2018 

Monsieur Marc SCHMITTER, Adjoint au Développement Economique et au Tourisme, présente au Conseil 
municipal les principales caractéristiques du compte-ƌeŶdu d’aĐtivitĠ à la collectivité au 30 juin 2018 de 
l’opĠƌatioŶ d’aŵĠŶageŵeŶt du Ƌuaƌtieƌ du Maƌais, paƌ la SoĐiĠtĠ PuďliƋue LoĐale d’AŵĠŶageŵeŶt ALTER 
Public, sur la base du rapport joint à la convocation du conseil municipal.  
 
Le niveau de commercialisation au 30/06/2018 est le suivant : 

o vente réalisée de tous les lots pour un montant total de recettes de 2 350 ϬϬϬ € HT ; 
 
Le ďilaŶ fiŶaŶĐieƌ laisse appaƌaîtƌe uŶ eǆĐĠdeŶt pƌĠvisioŶŶel de Ϯϭϱ ϬϬϬ €. 
 
Vu le tƌaitĠ de CoŶĐessioŶ PuďliƋue d’AŵĠŶageŵeŶt appƌouvĠ le Ϯϳ/Ϭϭ/ϮϬϭϭ ; 
 
Vu le ďilaŶ fiŶaŶĐieƌ pƌĠvisioŶŶel ƌĠvisĠ au ϯϬ/Ϭϲ/ϮϬϭϴ Ġtaďli paƌ SoĐiĠtĠ PuďliƋue LoĐale d’AŵĠŶageŵeŶt 
ALTER Public ; 
 
Vu le Coŵpte ReŶdu d’AĐtivitĠ à la ColleĐtivitĠ ;CRACͿ pƌĠseŶtĠ, aŶŶeǆĠ à la pƌĠseŶte dĠliďĠƌatioŶ, et les 
propositions formulées par ALTER Public : 
 
Vu l’avis de la ĐoŵŵissioŶ ĐoŵŵuŶe AUBE et fiŶaŶĐes du ϭϮ Ŷoveŵďƌe ϮϬϭϴ ; 
 
Il est proposé au Conseil municipal : 
 

- D’APPROUVER le ƌappoƌt d’aĐtivitĠ de l’opĠƌatioŶ et le ďilaŶ fiŶaŶĐieƌ pƌĠvisioŶŶel ƌĠvisĠ au 
ϯϭ/Ϭϲ/ϮϬϭϴ poƌtaŶt les dĠpeŶses et les ƌeĐettes de l’opĠƌatioŶ à Ϯ 570 ϬϬϬ € HT ; 

- D’APPROUVER le pƌiŶĐipe de veƌseŵeŶt de l’eǆĐĠdeŶt pƌĠvisioŶŶel de Ϯϭϱ ϬϬϬ €, eŶ avaŶĐe de 
tƌĠsoƌeƌie, à l’opĠƌatioŶ Les Ligeƌais à ChaloŶŶes-sur-Loiƌe, à la Đlôtuƌe de l’opĠƌatioŶ du Quaƌtieƌ du 
Marais 

 
M. MAINGOT, au nom du groupe de la minorité, souhaiterait donner son avis sur cette double proposition en 
rappelant, s’agissaŶt du rapport financier, ce qui a été dit par M. SANCEREAU à plusieurs occasions. En effet, il 
précise Ƌue Đe ƌappoƌt Ŷe pƌeŶd pas eŶ Đoŵpte la valeuƌ foŶĐiğƌe d’oƌigiŶe du teƌƌaiŶ, dans la mesure où celle-
Đi Ŷ’est pas valoƌisĠe ĐoŵptaďleŵeŶt. Il regrette que la somme de 215.ϬϬϬ € ne soit pas tout simplement 
réaffectée dans le budget Ville, pouƌ ĐoŶduiƌe d’autƌes pƌojets. En conséquence, M. MAINGOT précise que les 
Ġlus de la ŵiŶoƌitĠ, ďieŶ Ƌu’ils approuvent le ƌappoƌt d’aĐtivitĠ, regrettent que tous les travaux, notamment 
ceux de la rue des bords de Vihiers ne soient pas conduits à leur terme. EŶ effet, loƌsƋu’il faudƌa ƌepƌeŶdƌe Đes 
travaux, ceux-ci seront financés sur le budget Ville. Pour le reste, M. MAINGOT précise que les élus de la 
ŵiŶoƌitĠ s’opposent au versement de l’eǆĐĠdeŶt auǆ Ligeƌais. C’est la ƌaisoŶ pouƌ laƋuelle ils voteront contre 
cette double proposition. 
 
M. SCHMITTER répond que le foncier a été ĐĠdĠ à l’euro symbolique comme cela se fait habituellement vis-à-
vis des soĐiĠtĠs d’ĠĐoŶoŵie ŵiǆte. Il pƌĠĐise Ƌue l’eǆĐĠdeŶt de Ϯϭϱ.ϬϬϬ € Ŷ’Ġtait pas gagŶĠ d’avaŶĐe et Ƌue le 
bilan initial était plus équilibré dans la mesure où les prix des terrains étaient 15 % moins chers. M. SCHMITTER 
ĐoŶĐlut eŶ eǆpliƋuaŶt Ƌu’il peut ġtƌe ĐoŶsidĠƌĠ Ƌue l’eǆĐĠdeŶt Đorrespond, au final, au prix du foncier initial, 
revenant à la Ville. S’agissaŶt du tƌaŶsfeƌt de l’eǆĐĠdeŶt de Ϯϭϱ.ϬϬϬ € à l’opĠƌatioŶ des Ligeƌais, il eǆpliƋue Ƌue 
le sujet seƌa aďoƌdĠ plus taƌd au Đouƌs de la ƌĠuŶioŶ, ŵais Ƌu’eŶ tous les Đas, il s’agit d’un choix. 
 
M Hervé MÉNARD explique que les deux opérations - Marais et Ligerais - sont bien séparées. L’eǆĐĠdeŶt du 
Maƌais Ŷ’iƌa pas diƌeĐteŵeŶt auǆ Ligeƌais, ŵais tƌaŶsiteƌa paƌ le ďudget de la Ville. 
 
M. SANCEREAU indique, que dans ces conditions, il conviendrait de le préciser dans la délibération. 
 
M. MAINGOT ajoute Ƌue le gƌoupe de la ŵiŶoƌitĠ s’est effeĐtiveŵeŶt iŶteƌƌogĠ suƌ la foƌŵulatioŶ de la 
dĠliďĠƌatioŶ Ŷe pƌĠĐisaŶt pas le passage de l’eǆĐĠdeŶt paƌ le ďudget de la Ville. 



 
M. PHELIPPEAU précise que, sur le fond, l’opĠƌatioŶ ĐoŵŵeƌĐiale du MARAIS est une réussite, notamment 
pour le commerce de proximité. 
 

ADOPTÉ A LA MAJORITÉ (6 contre JC SANCEREAU, A MAINGOT, G LAGADEC, 
B LIMOUSIN, F DHOMMÉ, V LAVENET) 
 

2018 - 181 - ALTER PUBLIC : QUARTIER LES LIGERAIS – COMPTE-RENDU D’ACTIVITE A LA COLLECTIVITE REVISE 
AU 30.06.2018 

M. CHA)OT, adjoiŶt dĠlĠguĠ à l’aŵĠŶageŵeŶt, pƌĠseŶte à l’asseŵďlĠe les pƌiŶĐipales ĐaƌaĐtĠƌistiƋues du 
compte-ƌeŶdu d’aĐtivitĠ à la ĐolleĐtivitĠ au ϯϬ juiŶ ϮϬϭϴ de l’opĠƌatioŶ d’aŵĠŶagement du quartier des 
Ligeƌais, paƌ la SoĐiĠtĠ PuďliƋue LoĐale d’AŵĠŶageŵeŶt ALTER PuďliĐ, suƌ la ďase du ƌappoƌt joiŶt à la 
convocation du conseil municipal. 
 
Il présente également une image fournie par l’aƌĐhiteĐte ĐoŶĐeƌŶaŶt le Haŵeau ϯ et ƌappelle Ƌue ce dernier est 
à la dispositioŶ des aĐƋuĠƌeuƌs pouƌ tout pƌojet. Il ƌappelle Đe Ƌui s’est passĠ depuis Ϯ aŶs et deŵi : 
Modification du règlement (simplification) et aménagement des prix des terrains, notamment. 
 
M. CHAZOT rappelle que le niveau de commercialisation au 30.06.2018 est le suivant : 

o 38 lots vendus aiŶsi Ƌu’uŶ lot pouƌ la ƌĠalisatioŶ de ϭϬ logeŵeŶts loĐatifs soĐiauǆ ; 
o 4 terrains sous compromis de vente. 

 
M. CHAZOT présente en particulier les propositions travaillées avec ALTER exposées lors de la réunion 
ĐoŵŵuŶe des ĐoŵŵissioŶs fiŶaŶĐes et AUBE du ϭϮ Ŷoveŵďƌe ϮϬϭϴ. Il eǆpliƋue Ƌu’il pƌopose de ƌeteŶiƌ les 
options techniques et financières suivantes : 

o RĠduĐtioŶ des fƌais fiŶaŶĐieƌs gƌâĐe à l’avaŶĐe de tƌĠsoƌeƌie du Maƌais ;Ϯϭϱ ϬϬϬ €Ϳ ; 
o Réduction des fƌais fiŶaŶĐieƌs gƌâĐe à l’avaŶĐe de tƌĠsoƌeƌie paƌ la Ville de ϮϬϬ ϬϬϬ €, 

ƌestituĠe au plus taƌd à la Đlôtuƌe de l’opĠƌatioŶ ; 
o Au final, la participation de la collectivité serait de 100 ϬϬϬ €, à la Đlôtuƌe de l’opĠƌatioŶ du 

Marais 
(Bilan net sur les deux opérations Marais et Ligerais : +215 000 – 100 000 = + 115 ϬϬϬ €Ϳ. 

 
Vu la CoŶveŶtioŶ PuďliƋue d’AŵĠŶageŵeŶt appƌouvĠe le Ϯϰ.Ϭϯ.ϮϬϭϭ ; 
 
Vu le ďilaŶ fiŶaŶĐieƌ pƌĠvisioŶŶel ƌĠvisĠ au ϯϬ.Ϭϲ.ϮϬϭϴ Ġtaďli paƌ la SoĐiĠtĠ PuďliƋue LoĐale d’AŵĠŶageŵeŶt 
ALTER Public ; 
 
Vu le Coŵpte ReŶdu d’AĐtivitĠ à la ColleĐtivitĠ ;CRACͿ pƌĠseŶtĠ, aŶŶeǆĠ à la pƌĠseŶte, et les propositions 
formulées par ALTER Public : 
 
Vu l’avis de la ĐoŵŵissioŶ ĐoŵŵuŶe AUBE et fiŶaŶĐes du ϭϮ Ŷoveŵďƌe ϮϬϭϴ, 
 
Il est proposé au Conseil municipal : 
 

- D’APPROUVER le ƌappoƌt d’aĐtivitĠ de l’opĠƌatioŶ et le ďilaŶ fiŶaŶĐieƌ pƌĠvisioŶŶel ƌĠvisĠ au 
ϯϬ/Ϭϲ/ϮϬϭϴ poƌtaŶt les dĠpeŶses et les ƌeĐettes de l’opĠƌatioŶ à Ϯ 582 ϬϬϬ € HT ; 

- D’APPROUVER ainsi les propositions faites par ALTER : 
o Principe de versement d’uŶe avaŶĐe de tƌĠsoƌeƌie de Ϯϭϱ ϬϬϬ € pƌoveŶaŶt de l’eǆĐĠdeŶt de 

l’opĠƌatioŶ du Maƌais Ƌui seƌa ƌestituĠe à la ĐolleĐtivitĠ, au plus taƌd, à la fiŶ de l’opĠƌatioŶ 
des Ligerais ; 

o PƌiŶĐipe de veƌseŵeŶt d’uŶe avaŶĐe de tƌĠsoƌeƌie de ϮϬϬ ϬϬϬ € Ƌui seƌa ƌestituée à la 
ĐolleĐtivitĠ au plus taƌd à la fiŶ de l’opĠƌatioŶ des Ligeƌais ; 

o PƌiŶĐipe de veƌseŵeŶt d’uŶe paƌtiĐipatioŶ ĐoŵŵuŶale estiŵĠe à ϭϬϬ ϬϬϬ € à la fiŶ de 
l’opĠƌatioŶ. 

 



M. SANCEREAU pƌĠĐise Ƌu’il ĐoŶŶaît ďieŶ Đe dossieƌ depuis 2007 et rappelle que celui-ci avait été dénommé 
« Balcon de la Vallée de l’AƌŵaŶgĠ ». Il précise que, sur ce dossier très lourd depuis 11 ans, la ƌĠalitĠ s’est 
ĠloigŶĠe de l’idĠe initiale, en dépit des photographies présentées faisant apparaître, au départ, un projet plutôt 
poétique. Il ƌappelle Ƌue l’aďaŶdoŶ du pƌojet iŶitial paƌ la Ŷouvelle ĠƋuipe eŶ ϮϬϬϴ a oĐĐasioŶŶĠ uŶe peƌte 
fiŶaŶĐiğƌe de ϲϬ.ϬϬϬ €. Depuis le dĠpaƌt, M. SANCEREAU pƌĠĐise Ƌue le gƌoupe de la ŵiŶoƌitĠ Ġŵet des 
réserves sur le projet. Considérant les difficultés de commercialisation, il précise que les élus de la minorité 
pensent que ce projet ne correspond pas du tout aux attentes des acquéreurs de Chalonnes-sur-Loire. Il 
ƌappelle l’aďaŶdoŶ de l’aƌĐhiteĐte iŶitial eŶ ϮϬϭϬ, le tƌaŶsfeƌt du dossieƌ à la SPLA - aujouƌd’hui ALTER -, la 
pétition des habitants en 2015, et son inquiétude sur le volet financier : ƌĠalisatioŶ d’uŶ eŵpƌuŶt de ϳϬϬ.ϬϬϬ €, 
tƌaŶsfeƌt de l’eǆĐĠdeŶt de Ϯϭϱ.ϬϬϬ € de l’opĠƌatioŶ du Maƌais, avaŶĐe de tƌĠsoƌeƌie de ϮϬϬ.ϬϬϬ €, dĠfiĐit 
prévisionnel de ϭϬϬ.ϬϬϬ € à la fiŶ de l’opĠƌatioŶ. Au total, M. SANCEREAU eǆpliƋue Ƌu’il iŶteƌpƌğte la 
dĠliďĠƌatioŶ pƌoposĠe Đoŵŵe pƌĠĐisaŶt Ƌue la ĐoŶtƌiďutioŶ de la Ville s’Ġlğve à ϱϭϱ.ϬϬϬ €, aloƌs Ƌu’il Ǉ a eŶĐoƌe 
plus d’uŶe tƌeŶtaiŶe de lots eŶ veŶte, eŶ dĠpit des optioŶs affiĐhĠes. M. SANCEREAU estiŵe Ƌu’au fiŶal, il 
existera un delta important sur le budget de la Ville. 
 
M. le Maire explique que suƌ le Đhoiǆ de l’uƌďaŶisŵe, la problématique de la pente a été prise en considération 
en adaptant le projet, dans la mesure où le terrassement coûte cher. Sur les chiffres exposés par M. 
SANCEREAU, il pƌĠĐise Ƌu’il Ǉ voit uŶ ƌaĐĐouƌĐi daŶs la ŵesuƌe où M. SANCEREAU Ŷe va pas jusƋu’à la Đlôtuƌe de 
l’eǆeƌĐiĐe. 
 
Mme DUPONT explique que les propos tenus contiennent quelques imprécisions, dans la mesure où le dossier 
est technique. Elle précise les chiffres : les ŵodalitĠs de fiŶaŶĐeŵeŶt iŶitiales pƌĠvoǇaieŶt ϳϬϬ.ϬϬϬ € d’eŵpƌuŶt 
suƌ uŶ ďudget total de Ϯ.ϲϬϬ.ϬϬϬ €. Pouƌ fiŶaŶĐeƌ uŶe telle opĠƌatioŶ, il est ĐouƌaŶt d’eŵpƌuŶteƌ ou d’utiliseƌ 
les trésoreries existantes pour limiter les frais. De ce point de vue, ALTER constate depuis plusieurs années un 
dĠsĠƋuiliďƌe de tƌĠsoƌeƌie. DaŶs Đe ĐoŶteǆte, ALTER pƌopose d’utiliseƌ la tƌĠsoƌeƌie de la Ville. Quoi Ƌu’il eŶ soit, 
Mme DUPONT pƌĠĐise Ƌu’à la fiŶ de l’opĠƌatioŶ, il est eŶvisagĠ uŶ dĠfiĐit de ϭϬϬ.ϬϬϬ €, suƌ uŶ ďudget gloďal de 
Ϯ.ϲϬϬ.ϬϬϬ €. Pouƌ le ƌeste, Mŵe DUPONT ƌappelle le ĐoŶteǆte de l’opĠƌatioŶ, aloƌs Ƌue la plupaƌt des 
commercialisations sont difficiles dans le département. Elle rappelle les contraintes du site et précise que cette 
opĠƌatioŶ d’envergure est adaptée pour une Ville comme Chalonnes-sur-Loiƌe, eŶ dĠpit du fait Ƌu’autƌefois, il 
auƌait ĠtĠ possiďle de faiƌe de gƌos eǆĐĠdeŶts. Mais le ŵaƌĐhĠ de l’iŵŵoďilieƌ a évolué. 
 
Arrivée de M. DAVY à 21h19. 

 
M. PHELIPPEAU deŵaŶde si Đela sigŶifie Ƌue loƌsƋue tout seƌa ƌeŵďouƌsĠ, il ƌesteƌa uŶ dĠfiĐit de ϭϬϬ.ϬϬϬ €. 
 
Mme DUPONT pƌĠĐise Ƌu’il ne faut pas confondre trésorerie et résultat. L’avaŶĐe de tƌĠsoƌeƌie peƌŵettƌa 
d’alloŶgeƌ la duƌĠe de ĐoŵŵeƌĐialisatioŶ saŶs fƌais. Elle ƌappelle eŶ outƌe Ƌue les iŵpôts loĐauǆ paǇĠs paƌ les 
haďitaŶts du Ƌuaƌtieƌ ƌepƌĠseŶteŶt eŶviƌoŶ ϳϬ.ϬϬϬ € paƌ aŶ. 
 
M. PHELIPPEAU demande à ĐoŵďieŶ s’ĠlevaieŶt les pƌĠvisioŶs de ƌĠsultat suƌ l’opĠƌatioŶ du Maƌais, 
initialement. 
 
M. Hervé MENARD répond que les prévisions prévoyaient l’ĠƋuiliďƌe. Il rappelle que la Ville conduit 
siŵultaŶĠŵeŶt deuǆ opĠƌatioŶs iŵpoƌtaŶtes et Ƌu’il est doŶĐ diffiĐile de foƌŵuleƌ des pƌĠvisions précises. Il 
rappelle que lors de la récente commission AUBE/Finances, les élus ont « bousculé » la SPLA sur la qualité de sa 
commercialisation. Il a été demandé que le processus soit accéléré et que les outils de commercialisation 
soient mis au goût du jour. 
 
M. GARNAUD s’iŶteƌƌoge suƌ l’ĠvaluatioŶ des teĐhŶiƋues de ĐoŵŵeƌĐialisatioŶ ŵises eŶ œuvƌe. 
 
M. CHAZOT insiste sur le fait que la dernière commission AUBE/Finances a « bousculé » ALTER. Il eǆpliƋue Ƌu’il 
reste confiant : ALTER rencontre les acquéreurs et les accompagne (rencontre en mairie en avril 2018 entre 
ALTER, les aĐƋuĠƌeuƌs et l’aƌĐhiteĐteͿ. Un architecte est également mobilisé en cas de besoin 
d’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt. 
 



M. GARNAUD eǆpliƋue Ƌu’il voulait savoiƌ Ƌuelles ĠtaieŶt les aĐtioŶs de ĐoŵŵeƌĐialisatioŶ ŵises eŶ œuvƌe, 
aloƌs Ƌu’il Ŷe voit pas à ChaloŶŶes-sur-Loiƌe de puďliĐitĠ, paƌ eǆeŵple. Sa ƋuestioŶ Ŷ’est pas de savoiƌ si ALTER 
rend compte de ses actions mais si les actions soŶt ďieŶ ŵises eŶ œuvƌe. 
 
M. MENARD eǆpliƋue Ƌu’uŶ rendez-vous est planifié avec ALTER sur les indicateurs de commercialisation et sur 
les deŵaŶdes d’avaŶĐes de trésorerie. 
 
Mme DUPONT apporte des éléments de réponse à M. GARNAUD : ALTER assure de la publicité sur son site 
Internet, sur des salons, etc. 
 
M. MAINGOT est d’aĐĐoƌd pouƌ diƌe que la majorité en place fait le nécessaire pour que la commercialisation se 
fasse dans les meilleures conditions, car le programme a été largement redessiné. Pour autant, il indique que 
s’il Ǉ a uŶe peŶte aƌĐhiteĐtuƌale auǆ Ligeƌais, il Ǉ a suƌtout uŶe peŶte fiŶaŶĐiğƌe suƌ le pƌojet. Il pƌĠĐise Ƌue le 
groupe de la minorité ne confond pas « avance de trésorerie » et « perte ». Il a ďieŶ ŶotĠ la ŶĠĐessitĠ d’une 
avaŶĐe de tƌĠsoƌeƌie de ϱϭϱ.ϬϬϬ € aujouƌd’hui. 
 
M. le Maiƌe pƌĠĐise Ƌu’il Ŷe s’agit pas d’uŶe avaŶĐe de tƌĠsoƌeƌie de ϱϭϱ.ϬϬϬ € ŵais de ϰϭϱ.ϬϬϬ €.  
 
M. MAINGOT iŶsiste pouƌ pƌĠĐiseƌ Ƌu’il s’agit ďieŶ d’uŶe avaŶĐe de tƌĠsoƌeƌie de ϱϭϱ.ϬϬϬ €. Il se dit ĠgaleŵeŶt 
surpris de la délibération de principe proposée. 
 
Mme DUPONT eǆpliƋue Ƌue la ŵġŵe foƌŵe de dĠliďĠƌatioŶ Ġtait pƌoposĠe l’aŶŶĠe deƌŶiğƌe. 
 
M. MAINGOT pƌĠĐise Ƌu’uŶ nouveau lotissement est en cours de réalisation à la Bourgonnière. Dans la mesure 
où Đe deƌŶieƌ va ĐoŶĐuƌƌeŶĐeƌ l’opĠƌatioŶ des Ligeƌais, M. MAINGOT deŵaŶde si le sĐhĠŵa de 
commercialisation sera modifié par ALTER, dans la mesure où les parcelles actuellement à vendre pourraient se 
commerĐialiseƌ ŵoiŶs vite Ƌu’iŶitialeŵeŶt. Pouƌ le ƌeste, il pƌĠĐise Ƌue le dĠfiĐit pƌĠvisioŶŶel de ϭϬϬ.ϬϬϬ € est 
tƌğs hǇpothĠtiƋue. Il iŶsiste suƌ le ďesoiŶ de tƌĠsoƌeƌie de ϱϭϱ.ϬϬϬ €. 
 
Mme DUPONT rappelle que le besoiŶ de tƌĠsoƌeƌie Ŷ’est pas de ϱϭϱ.ϬϬϬ € ŵais de ϰϭϱ.ϬϬϬ €. 
 
M. MAINGOT iŶdiƋue Ƌue le dĠfiĐit de tƌĠsoƌeƌie devƌa ġtƌe ƌepoƌtĠ à la fiŶ de l’opĠƌatioŶ. Il eǆpliƋue Ƌue, 
désormais, le projet ne sera pas terminé avant les années 2025/2026 et que la prochaine mandature devra 
reprendre le déficit. Il explique que, bien que ce projet soit porté avec beaucoup de fierté, la prochaine 
mandature devra supporter tout cela. Pour M. MAINGOT, quelque chose ne fonctionne pas très bien. 
 
M. le Maire explique que cette tƌaŶspaƌeŶĐe peƌŵettƌa auǆ pƌoĐhaiŶs Ġlus de s’eŶgageƌ eŶ ĐoŶŶaissaŶĐe de 
Đause. Pouƌ le ƌeste, il iŶdiƋue Ƌu’il Ǉ a de la plaĐe pouƌ tous les pƌojets pƌivĠs et Ƌue la ŵuŶiĐipalitĠ Ŷ’a pas 
pour intention de bloquer le projet de la Barretière. 
 
M. MAINGOT pƌĠĐise Ƌu’au Ŷoŵ de la ŵiŶoƌitĠ, il Ŷe dit pas Ƌu’il faut ďloƋueƌ le pƌojet de la Baƌƌetiğƌe. 
 
M. MENARD pƌĠĐise Ƌu’il Ǉ a eu d’autƌes lotisseŵeŶts ĐƌĠĠs daŶs la période ƌĠĐeŶte et Ƌue Đela Ŷ’a pas 
empêché les constructions aux Ligerais. Pour le reste, il pƌĠĐise Ƌu’ALTER formule une projection réaliste : le 
dĠfiĐit seƌa de ϭϬϬ.ϬϬϬ € et ŶoŶ de ϱϭϱ.ϬϬϬ €. 
 
M. PHELIPPEAU eǆpliƋue Ƌu’il est iŵpoƌtaŶt d’iŶĐiteƌ à la Đoŵŵercialisation. Il ajoute Ƌu’il faut ĠgaleŵeŶt 
iŶsisteƌ suƌ le fait Ƌue l’ĠƋuiliďƌe se fait suƌ les deuǆ opĠƌatioŶs des Maƌais ;+Ϯϭϱ.ϬϬϬ €Ϳ et des Ligeƌais ;-
ϭϬϬ.ϬϬϬ €Ϳ. 
 
M. CHAZOT rappelle quelques points techniques ŵis eŶ œuvƌe auǆ Ligeƌais : des cailloux ont été installés en 
toute connaissance de cause pour Ƌue les piĠtoŶs ĐiƌĐuleŶt eŶ toute sĠĐuƌitĠ. DaŶs le doŵaiŶe teĐhŶiƋue, il Ŷ’Ǉ 
a pas de bordures non plus. CoŶĐeƌŶaŶt l’aƌĐhiteĐte, M. CHAZOT précise que celui-ci Ŷ’a pas abandonné la Ville 
en 2010. Il rappelle Ƌu’au dĠpaƌt, cette opération était une opération communale, mais Ƌu’ALTER a proposé à 
la Ville d’adhĠƌeƌ à leuƌ proposition. L’aƌĐhiteĐte est ƌestĠ jusƋu’eŶ ϮϬϭϱ. EŶfiŶ, M. CHA)OT eǆpliƋue Ƌu’eŶ 
effet, il y a un nouveau lotissement à la Bourgonnière ŵais Ƌu’il ĐoŶstate Ƌue ĐeƌtaiŶes peƌsoŶŶes soŶt plus 
iŶtĠƌessĠes paƌ uŶ Ƌuaƌtieƌ Ƌue paƌ l’autƌe ;UtilisatioŶ d’uŶ vĠhiĐule ou ŶoŶͿ. 



 
M. SANCEREAU ƌappelle Ƌue, s’agissaŶt du pƌoďlğŵe d’aƌĐhiteĐte, il faisait paƌtie du gƌoupe de tƌavail ŵais 
Ƌu’auĐuŶe dĠliďĠƌatioŶ Ŷ’a ĠtĠ pƌise suƌ le sujet. Pouƌ M. SANCEREAU, l’aƌĐhiteĐte a ďieŶ aďaŶdoŶŶĠ le pƌojet. 
 
M. CHAZOT rappelle l'historique du quartier : 2008 : abandon du projet initial, 2009 : concours et choix du 
cabinet Cité Architecture sous maîtrise d'ouvrage communale, 2010: maîtrise d'ouvrage déléguée à la 
SODEMEL, 2016: rupture du contrat avec Cité Architecture et passation d'un contrat avec un nouvel architecte-
urbaniste, toujours sous maîtrise d'ouvrage déléguée (à la SPLAA), 2017: modification des règlements écrit et 
graphique et du parcellaire/modulation des prix des terrains. 
 
Mme DUPONT précise, en résumé, que Đ’est le poƌtage Ƌui a ĐhaŶgĠ. 
 

ADOPTÉ A LA MAJORITÉ (6 contre JC SANCEREAU, A MAINGOT, G LAGADEC, 
B LIMOUSIN, F DHOMMÉ, V LAVENET) 
 

2018 – 182 - AUTORISATION DE SIGNATURE DE LA CONVENTION DE REVERSEMENT DE LA TAXE 

D’AMENAGEMENT PERÇUE SUR LES ZONES D’ACTIVITES COMMUNAUTAIRES 

Monsieur HeƌvĠ MENARD, adjoiŶt ĐhaƌgĠ des FiŶaŶĐes, iŶfoƌŵe le CoŶseil ŵuŶiĐipal Ƌue l’aƌtiĐle L.ϯϯϭ-2 du 
Code de l’UƌďaŶisŵe dispose Ƌue loƌsƋue la Taǆe d’AŵĠŶageŵeŶt ;TAͿ est peƌçue paƌ uŶe ĐoŵŵuŶe, aloƌs : « 

…tout ou paƌtie de la taxe peƌçue paƌ la ĐoŵŵuŶe peut ġtƌe ƌeveƌsĠ à l’ĠtaďlisseŵeŶt puďliĐ de CoopĠƌatioŶ 
Intercommunale ou au groupement de collectivités dont elle est membre, compte tenu de la charge des 

équipements publics relevant, sur le territoire de cette commune, de leurs compétences, dans les conditions 

pƌĠvues paƌ dĠliďĠƌatioŶs ĐoŶĐoƌdaŶtes du CoŶseil MuŶiĐipal et de l’oƌgaŶe dĠliďĠƌaŶt de l’EtaďlisseŵeŶt PuďliĐ 
de Coopération Intercommunale ou du groupement de collectivités ». Il est pƌĠĐisĠ Ƌue la ŵise eŶ œuvƌe de Đe 
reversement est de nature conventionnelle. 
 
Dans le projet présenté par la communauté de communes Loire-Layon-Aubance, M. MENARD précise que la TA 
qui sera concernée par les reversements sera la TA prélevée : 

- Suƌ les Ŷouvelles iŶstallatioŶs, ĠvolutioŶs et eǆteŶsioŶs d’eŶtƌepƌises daŶs les paƌĐs d’aĐtivitĠs 
existantes pour lesquels la Communauté de Communes Loire-Layon-AuďaŶĐe est ŵaîtƌe d’ouvƌage 
depuis la création de la zone ; 

- Suƌ les Ŷouvelles iŶstallatioŶs, ĠvolutioŶs et eǆteŶsioŶs d’eŶtƌepƌises daŶs les eǆteŶsioŶs des paƌĐs 
existants et daŶs les ĐƌĠatioŶs de Ŷouveauǆ paƌĐs, sous ŵaîtƌise d’ouvƌage ĐoŵŵuŶautaiƌe. 

 
Pour la commune de Chalonnes-sur-Loiƌe, M. MENARD eǆpliƋue Ƌue les zoŶes aujouƌd’hui ĐoŶĐeƌŶĠes à la date 
de signature de la convention proposée au vote sont la zone « Le Bignon » et la zone « Le Rabouin ». La zone de 
« L’EpeƌoŶŶeƌie » est exclue de ce dispositif. 
 
Ainsi, la convention proposée au vote fixe les principes suivants : 

- Les zones concernées par le reversement sont celles pour lesquelles la CC.LLA a été ou sera maitre 
d’ouvƌage ; 

- Les ĐoŶstƌuĐtioŶs ĐoŶĐeƌŶĠes soŶt les Ŷouvelles iŶstallatioŶs et les eǆteŶsioŶs doŶt l’autoƌisatioŶ auƌa 
été délivrée à compter du 1er janvier 2019 ; 

- Le taux du reversement est fixé à 100 % ; 
- Le taux de la taxe sera harmonisé sur le territoiƌe de la CC.LLA pouƌ toutes les zoŶes d’aĐtivitĠs et fiǆĠ 

à 3%. A Chalonnes-sur-Loiƌe le tauǆ aĐtuel de la Taǆe d’aŵĠŶageŵeŶt pouƌ les zoŶes est dĠjà fiǆĠ à 
3% ; 

- Le versement par les communes à la CC.LLA se fera sur appel de fonds deux fois par an au 30 juin et au 
31 décembre de chaque année ; 

- La convention est prévue pour une durée de 6 ans, renouvelable par tacite reconduction. 
 
Vu l’avis de la ĐoŵŵissioŶ fiŶaŶĐes du ϭϮ Ŷoveŵďƌe ϮϬϭϴ, 
 
Il est proposé au Conseil municipal : 
 



- D’APPROUVER la ĐoŶveŶtioŶ de ƌeveƌseŵeŶt de la Taǆe d’AŵĠŶageŵeŶt pƌoposĠe, joiŶte à la 
présente délibération ; 

- D’AUTORISER MoŶsieuƌ le Maiƌe à sigŶeƌ la ĐoŶveŶtioŶ de ƌeveƌseŵeŶt de la Taǆe d’AŵĠŶageŵeŶt 
peƌçue suƌ les zoŶes d’aĐtivitĠs ĐoŵŵuŶautaiƌes. 

 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ  

 

2018 - 183 - CC.LLA : ECONOMIE – TRANSFERT DES ZONES D’ACTIVITES A LA COMMUNAUTE DE COMMUNES 
– AUTORISATION DE SIGNATURE DU PROCES-VERBAL DE MISE A DISPOSITION DE LA ZONE DE 

L’ÉPERONNERIE 

 
M. Jacques CHAZOT, conseiller municipal délégué à l’uƌďaŶisŵe ƌappelle Ƌue la loi Ŷ°ϮϬϭϱ-991 du 7 août 2015 
portant nouvelle organisation de la République a renforcé les compétences des communautés de communes. 
Elle pƌĠvoit aiŶsi, depuis le ϭeƌ jaŶvieƌ ϮϬϭϳ, le tƌaŶsfeƌt oďligatoiƌe de l’eŶseŵďle des zoŶes communales 
d’aĐtivitĠs iŶdustƌielles, ĐoŵŵeƌĐiales, teƌtiaiƌes, aƌtisaŶales, eŶtƌes autƌes, auǆ EPCI à fisĐalitĠ pƌopƌe. 
 
Il rappelle également au conseil municipal sa délibération n°2017-230 du 18.12.2017 portant approbation des 
modalités et principes relatifs aux conditions patrimoniales et financières du transfert des biens relatifs à 
toutes les zoŶes d’aĐtivitĠs suƌ le teƌƌitoiƌe de la ĐoŵŵuŶautĠ de ĐoŵŵuŶes Loiƌe-Layon-Aubance, selon les 
teƌŵes de l’aƌtiĐle L. ϱϮϭϭ-ϭϳ du CGCT. Il eǆpliƋue Ƌu’il est dĠsoƌŵais ŶĠĐessaiƌe de ŵettƌe eŶ œuvƌe Đe 
dispositif pouƌ la zoŶe de l’ÉpeƌoŶŶeƌie à ChaloŶŶes-sur-Loiƌe, paƌ la sigŶatuƌe d’uŶ pƌoĐğs-verbal de mise à 
disposition, joint à la présente délibération. 
 
M. le Maire remercie M. CHAZOT pour ce rapport et propose d’appƌouveƌ le pƌojet de dĠliďĠƌatioŶ Đi-dessous 
adressé par la communauté de communes Loire-Layon-Aubance. 

* 
VU l’aƌtiĐle ϰ-A des statuts de la Communauté de Communes Loire-Layon-Aubance fixant sa compétence en 
matière de développement économique ; 
 
VU la loi du n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation de la République ; 
 
VU le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5214-16 et 5211-17 et L.1321-1  
 
Vu la délibération proposée au Conseil Communautaire du 14 décembre 2017 validant le dispositif proposé 
seloŶ les teƌŵes de l’aƌtiĐle L ϱϮϭϭ-17 du CGCT  
 
VU  l’avis du ĐoŶseil ŵuŶiĐipal de la ville de ChaloŶŶes-sur-Loire en date du 19.11.2018 ;  
 
ENTENDU le rapport de présentation ; 
 
CONSIDERANT le projet de procès-verbal joint en annexe à la présente délibération. 
 
Il est proposé au Conseil Municipal : 
 

- D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer le procès-verbal de mise à disposition de la zone de 
l’ÉpeƌoŶŶeƌie de ChaloŶŶes-sur-Loire tel que figurant en annexe ; 
- DE DIRE Ƌue M. le ŵaiƌe est autoƌisĠ à pƌeŶdƌe toutes les ŵesuƌes ŶĠĐessaiƌes à la ŵise eŶ œuvƌe de 

la présente délibération. 
 
M. SANCEREAU rappelle la délibération prise en décembre 2017. Il prend acte que le foncier autour du bassin 
de rétention Ŷ’est pas inclus dans le transfert. Il demande pourquoi le bassin du rond-point de Saint-Vincent 
Ŷ’est pas inclus. 
 
M. CHAZOT explique que ce bassin ne reçoit pas les eaux de la zone. 
 



M. MAINGOT quitte la salle à 21h55. 

 
M. GUERIF demande si les bassins G et H sont compris dans le transfert.  
 
M. CHAZOT répond que oui. 
 

ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ  
 

2018 - 184 - CO-FINANCEMENT PARTENARIAL DE L’ESPACE DE VIE SOCIALE – RENOUVELLEMENT 

M. MAINGOT regagne sa place à 21h57. 

 
Madame Marcelle BELLANGER, adjointe déléguée aux affaires sociales, rappelle au conseil municipal sa 
délibération N°2017-ϮϮϰ du ϭϴ dĠĐeŵďƌe ϮϬϭϳ paƌ laƋuelle il a appƌouvĠ l’oĐtƌoi d’uŶe suďveŶtioŶ de ϭϰ ϮϵϬ € 
à l’assoĐiatioŶ « Café des Enfants » au titre de la gestioŶ de l’EspaĐe de Vie SoĐiale et autoƌisĠ la sigŶatuƌe de la 
ĐoŶveŶtioŶ de paƌteŶaƌiat fiŶaŶĐieƌ pouƌ l’aŶŶĠe ϮϬϭϴ.  
 
Elle eǆpliƋue Ƌue l’agƌĠŵeŶt paƌ la Caisse d’AlloĐatioŶs Faŵiliales a ĠtĠ dĠlivƌĠ pouƌ uŶe pƌeŵiğƌe pĠƌiode 
initiale du 1

er
 septembre 2017 au 31 décembre 2018. 

 
Elle ajoute Ƌue l’assoĐiatioŶ vieŶt de ƌeŶouveleƌ sa deŵaŶde d’agƌĠŵeŶt pouƌ uŶe Ŷouvelle pĠƌiode de ϯ 
aŶŶĠes ;ϮϬϭϵ à ϮϬϮϭͿ. DaŶs Đe ĐoŶteǆte, la Caisse d’AlloĐatioŶs Faŵiliales ĐoŶditioŶŶe l’oĐtƌoi d’uŶ Ŷouvel 
agrément à un engagement de poursuite du partenariat avec les collectivités partenaires, Chalonnes-sur-Loire 
et Chaudefonds-sur-Layon.  
 
L’assoĐiatioŶ a pƌĠseŶtĠ soŶ aĐtivitĠ et ses pƌojets loƌs d’uŶe ƌeŶĐoŶtƌe aveĐ les ƌepƌĠseŶtaŶts des 
municipalités le 8 novembre dernier : 

- 229 adhésions dont 82 de Chalonnes-sur-Loire, 8 de Chaudefonds-sur-Layon, 49 des communes 
liŵitƌophes de l’aiƌe de la ĐoŵŵuŶautĠ de ĐoŵŵuŶes Loiƌe-Layon-Aubance (Rochefort-sur-Loire, La 
Possonnière, Val-du-LaǇoŶ, …Ϳ ; 

- 20 participants de Chalonnes-sur-Loire non encore adhérents et 7 de Chaudefonds-sur-Layon ;  
- 452 personnes ont fait une demande pour recevoir des informations ; 
- ϰϬ seŵaiŶes d’ouveƌtuƌe à l’aŶŶĠe ; 
- ϰϬϬ h d’aŶiŵatioŶ ;Ϯ aŶiŵatioŶs paƌ seŵaiŶeͿ ; 
- 30 membres actifs.  

 
Paƌ ailleuƌs, l’assoĐiatioŶ solliĐite pouƌ les tƌois aŶŶĠes à veŶiƌ uŶ paƌteŶaƌiat fiŶaŶĐieƌ à hauteuƌ de ϭϵ.ϬϬϬ € 
par an à répartir entre Chalonnes-sur-Loiƌe ;ϭϳ.ϭϴϱ €Ϳ et ChaudefoŶds-sur-LaǇoŶ ;ϭ.ϴϭϱ €Ϳ. 
 
Ce sujet a été discuté en commissions CCAPS du 5 novembre dernier et SEJA du 13 novembre ;    
 
Ainsi, il est proposé au Conseil municipal :  
 

- DE S’ENGAGER à ƌeŶouveleƌ le paƌteŶaƌiat de la Ville à l’EspaĐe de Vie SoĐiale « le Tintamarre » en 
souteŶaŶt fiŶaŶĐiğƌeŵeŶt l’assoĐiatioŶ ĠpoŶǇŵe, pouƌ les aŶŶĠes ϮϬϭϵ, ϮϬϮϬ et ϮϬϮϭ – durée de 
l’agƌĠŵeŶt CAF – à hauteuƌ de ϭϳ.ϭϴϱ € paƌ aŶ ;ŵoŶtaŶt pƌĠvisioŶŶelͿ ; 

- DE DIRE que la convention arrêtant, notamment, le montant définitif de la subvention, sera présentée 
en conseil municipal ultérieurement après discussion avec la commune de Chaudefonds-sur-Layon et, 
le Đas ĠĐhĠaŶt, aveĐ d’autƌes ĐoŵŵuŶes doŶt les haďitaŶts ďĠŶĠfiĐieŶt des seƌviĐes de l’EVS ;  

- DE RAPPELLER Ƌue les ĐoŶseilleƌs ŵuŶiĐipauǆ suivaŶts paƌtiĐipeŶt au CoŵitĠ de Pilotage de l’EVS :  
o Titulaires : 

 Madame Marcelle BELLANGER ; 
 Monsieur Jean-Claude SANCEREAU ; 

o Suppléants : 
 Madame Marie-Astrid LE STRAT ; 
 Madame Florence DHOMMÉ. 

 



M. SANCEREAU, en tant que membre du comité de pilotage avec Mme BELLANGER, pƌĠĐise Ƌu’il est surpris et 
Ƌu’il déplore le fait que depuis un an, une seule réunion du comité de pilotage ait été organisée en mai. Il ne 
comprend pas pourquoi celui-ci Ŷ’a pas ĠtĠ assoĐiĠ à cette décision. Ainsi, pour lui, il est difficile de se 
prononcer sur un dossier sans présentation de bilan financier et sans projet de convention. Il demande, au nom 
du groupe de la minorité, le report de cette décision et propose que le comité de pilotage se réunisse pour en 
discuter avant une nouvelle présentation en conseil municipal. 
 
M. le Maire répond que la Ville est tƌiďutaiƌe des eǆigeŶĐes de la Caisse d’AlloĐatioŶs Faŵiliale eŶ ŵatiğƌe 
d’ĠĐhĠaŶĐes (positionnement souhaité en Novembre). La CAF souhaitait un engagement de principe pour la 
première année. Désormais, elle souhaite un engagement pour trois ans. Il précise que le montant présenté 
Ŷ’est pas dĠfiŶitif, il Ŷ’est que prévisionnel. Il rappelle les diffiĐultĠs ƌeŶĐoŶtƌĠes paƌ l’assoĐiatioŶ ;ƌeĐƌuteŵeŶt 
de l’aŶiŵatƌiĐe au ŵois de ŵaƌs, ŵise eŶ plaĐe diffiĐile des aŶiŵatioŶsͿ. M. le Maiƌe pƌĠĐise Ƌu’effeĐtiveŵeŶt, 
le Đoŵpte adŵiŶistƌatif Ŷ’est pas eŶĐoƌe fait et Ƌu’il seƌa ĠlaďoƌĠ eŶ dĠďut d’aŶŶĠe prochaine. Il insiste sur les 
actions menées, de manière remarquable, en lien avec Chaudefonds-sur-Layon. Cela demande du travail et 
l’assoĐiatioŶ est viĐtime de son succès. La populatioŶ est eŶ tƌaiŶ de s’eŵpaƌeƌ de l’EVS. Pouƌ le ƌeste, M. le 
Maire précise que le temps de la CAF Ŷ’est pas le teŵps du conseil municipal, mais que cela Ŷ’est pas gġŶaŶt, 
car le conseil pourra prendre le teŵps d’eŶ ƌedisĐuteƌ. 
 
M. GARNAUD pƌĠĐise Ƌu’un dossier très complet, avec de nombreux commentaires a été reçu dans le cadre 
des demandes de subventions. De Ŷoŵďƌeuses peƌsoŶŶes se soŶt saisies de l’EVS aveĐ uŶ seŶtiŵeŶt de 
frustration, faute de temps. Ce sujet a été discuté en commission CCAPS aiŶsi Ƌu’eŶ ĐoŵŵissioŶ SEJA. En 
commission CCAPS, la discussion sur la participation des autres Villes a été abordée. M. GARNAUD propose à 
M. SANCEREAU de lui envoyer ce dossier. 
 
M. le Maire précise que la commune de Chaudefonds-sur-LaǇoŶ ĐoŶtiŶue suƌ le pƌojet ŵġŵe si elle s’eŶgage 
sur un montant inférieur à ce qui a été demandé car elle attend les chiffres finaux. Il insiste aussi pour dire que 
l’EVS a une dimension intercommunale, notamment au sud-Loire (Denée, Rochefort-sur-Loire, Chaudefonds-
sur-Layon). Il rappelle que les EVS sont un outil de la CAF.  
 
Mŵe LIMOUSIN pƌĠĐise Ƌu’en commission CCAPS, il a été évoqué un engagement sur 1 an et non sur trois ans. 
Elle peŶse Ƌue la Ville Ŷ’est pas obligée de suivre la CAF. Elle estime que cette décision engage la prochaine 
mandature et elle ne trouve pas cela très correct. Elle pense qu’uŶ engagement sur un an serait suffisant. Elle 
pƌĠĐise ĠgaleŵeŶt Ƌu’il Ǉ a uŶ dĠĐalage eŶtƌe les ϯϬ % de ĐhaloŶŶais iŶsĐƌits et la pƌise eŶ Đhaƌge de ϵϬ % du 
budget par Chalonnes-sur-Loiƌe, Đe Ƌui ƌepƌĠseŶte uŶe pƌise eŶ Đhaƌge de ϮϬϬ € paƌ adhĠƌeŶt. 
 
M. le Maire rappelle Ƌue l’eŶgagement sur trois ans est demandé par la CAF et Ƌu’il Ŷ’est pas possiďle 
d’iŵagiŶeƌ Ƌue toutes les dĠĐisioŶs de la Ville soieŶt ĐalƋuĠes suƌ le teŵps ĠleĐtoƌal. Il ajoute Ƌu’eŶ ϮϬϮϬ, les 
nouveaux élus pourront y réfléchir. 
 
Mme DUPONT ƌappelle Ƌue le pƌiŶĐipe de ĐoŶtiŶuitĠ de l’Etat et des ColleĐtivitĠs guide la vie puďliƋue : les 
engagements pris par une collectivité durent dans le temps. 
 
Mme BELLANGER précise que dire que la Ville subventionne à hauteur de ϮϬϬ € paƌ adhĠƌeŶt est imprécis dans 
la ŵesuƌe où d’autƌes haďitaŶts paƌtiĐipeŶt auǆ aĐtivitĠs de l’EVS ŵġŵe s’ils Ŷe soŶt pas adhĠƌeŶts. Le ĐalĐul 
peut donc être fait de manière différente. 
 
M. MAINGOT, s’agissaŶt de la ƌeŵaƌƋue de Mŵe DUPONT suƌ la ĐoŶtiŶuitĠ des eŶgageŵeŶts pƌis, pƌĠĐise Ƌu’il 
souhaite iŶsisteƌ suƌ le poteŶtiel hĠƌitage des Đhoiǆ faits aĐtuelleŵeŶt. Il estiŵe Ƌu’il faudƌait plus d’adhĠƌeŶts 
pour faire vivre la structure. De même, le PƌĠsideŶt de l’assoĐiatioŶ devƌait faiƌe soŶ possiďle daŶs Đe seŶs.  
 
M. le Maiƌe pƌĠĐise Ƌu’il s’agit d’uŶe coprésidence. 
 
M. MAINGOT s’iŶteƌƌoge suƌ le fait Ƌue le dossieƌ de suďveŶtioŶ soit dispoŶiďle aloƌs Ƌu’il Ŷ’a pas ĠtĠ 
communiqué à M. SANCEREAU. Il ajoute que, devant cette situation, l’appellatioŶ « Tintamarre » est 
prédestinée, dans la mesure où elle signifie « grand bruit discordant ». M. MAINGOT demande que M. 
GARNAUD Ŷe l’iŶteƌƌoŵpe pas loƌsƋu’il pƌeŶd la paƌole. 
 



M. le Maire laisse la parole à M. MAINGOT. 
 
M. MAINGOT souhaite revenir sur les chiffres : ϭϵ.ϬϬϬ € de suďveŶtioŶ, soit Ϯϭϭ € paƌ adhĠƌeŶt. Il peŶse Ƌue Đe 
Ŷiveau de suďveŶtioŶ pouƌƌait ġtƌe ŵis eŶ ĐoŵpaƌaisoŶ aveĐ le suďveŶtioŶŶeŵeŶt d’autƌes assoĐiatioŶs 
comme celle du football.  
 
M. PHELIPPEAU indique que la comparaison pourrait être faite avec toutes les associations sauf celle du 
football. 
 
M. MAINGOT estime que cela est sans précédent. 
 
M. PHELIPPEAU indique que non.  
 
M. MAINGOT iŶdiƋue Ƌue daŶs Đes ĐoŶditioŶs d’ĠĐhaŶges il va arrêter de parler. 
 
M. JAMMES eǆpliƋue Ƌue Đes Đhoses Ŷ’oŶt pas  ĠtĠ aďoƌdĠes eŶ ĐoŵŵissioŶ CCAPS Đoŵŵe il l’a ĠtĠ dit 
 
Mŵe LIMOUSIN affiƌŵe Ƌue Đes Đhoses oŶt ďieŶ ĠtĠ aďoƌdĠes. NĠaŶŵoiŶs, elle s’iŶteƌƌoge suƌ la ĐoŵŵissioŶ 
concernée : commission  SEJA ou la CCAPS ?  
 
Mme CANTE souhaite ƌappeleƌ le pƌiŶĐipe de l’EVS : celui de servir l’eŶseŵďle d’uŶ teƌƌitoiƌe, plus laƌgeŵeŶt 
Ƌue les adhĠƌeŶts de l’association. 
 
M. SANCEREAU interroge M. le Maire sur sa demande de report à un conseil municipal ultérieur. 
 
M. le Maire indique que le point ne sera pas reporté. 
 
M. SANCEREAU indique que le sujet peut donc être abordé sur le fond. 
 
M. le Maire demande à M. SANCEREAU de faire attention au timing. 
 
M. MAINGOT précise que dans la mesure où le Maire coupe la parole au groupe de la minorité, il devient très 
diffiĐile de dĠďattƌe, aloƌs Ƌu’il s’agit d’uŶ vƌai sujet. 
 
M. SANCEREAU déplore que le comité de pilotage soit un comité fantôme, dans la mesure où des documents 
arrivent en mairie sans que le comité de pilotage ne soit associé à leur étude. Il souhaite également attirer 
l’atteŶtioŶ suƌ uŶ poteŶtiel ĐoŶflit d’iŶtĠƌġt suƌ la ƋuestioŶ du ďail sigŶĠ paƌ le TiŶtaŵaƌƌe et s’iŶteƌƌoge suƌ la 
question de savoir si le propriétaire des lieux fait également partie du ďuƌeau de l’assoĐiatioŶ. Il pƌĠĐise 
Ƌu’avaŶt d’attƌiďueƌ des foŶds à Đette assoĐiatioŶ, il faudƌait le vérifier. EŶ outƌe, il s’iŶteƌƌoge suƌ la question 
de savoiƌ si Đes suďveŶtioŶs soŶt destiŶĠes eǆĐlusiveŵeŶt à fiŶaŶĐeƌ le loǇeƌ et l’eŵploi à teŵps plein. 
 
M. le Maire pƌĠĐise Ƌu’il s’agit d’uŶ Ϭ.ϴ ETP et ŶoŶ d’uŶ teŵps pleiŶ. 
 
Monsieur SANCEREAU demande si le temps de travail a été augmenté et pourquoi la subvention passe de 
17.ϬϬϬ € à ϭϵ.ϬϬϬ €. Il pƌĠĐise Ƌue Đette suďveŶtioŶ seƌt à fiŶaŶĐeƌ uŶ eŵploi privé sur des fonds publics. Il 
ƌappelle la dĠfiŶitioŶ de l’EVS paƌ la CAF et précise que ce dossier pourrait être porté par la CC.LLA, dans la 
ŵesuƌe où de Ŷoŵďƌeuǆ paƌtiĐipaŶts auǆ aĐtioŶs de l’EVS pƌovieŶŶeŶt d’autƌes ĐoŵŵuŶes (Trélazé, 
Bouchemaine, Mauges-sur-Loire, etc.). Il indique que cet EVS fait double emploi avec des services à la Ville : le 
CCAS pour le social, la médiathèque pour la culture, le centre des GoulidoŶs pouƌ l’aŶiŵatioŶ, etc. Il estime que 
cette structure fait doublon. Enfin, il précise que le compte de 229 adhérents présenté dans la délibération 
Ŷ’est pas juste. 
 
M. le Maire pƌĠĐise, suƌ le Đoŵpte des ϮϮϵ adhĠƌeŶts, Ƌu’il peut aussi y avoir des familles adhérentes. Pour 
l’eŵploi pƌivĠ fiŶaŶĐĠ paƌ l’argent public, le Maire précise que le budget est plus vaste que cela dans la mesure 
où il y a aussi des animations à payer. Ainsi, l’augŵeŶtatioŶ Ŷ’est pas seulement due à une augmentation de 
teŵps de tƌavail, d’autaŶt plus Ƌue l’aŶŶĠe ϮϬϭϴ Ŷ’a pas ĠtĠ Đoŵplğte. Le Maiƌe pƌĠĐise Ƌue l’EVS agit sous le 
Đouveƌt de la CAF et Ƌue, d’ailleuƌs, la CAF est elle-même surprise par le succès de l’EVS. De plus, M. le Maire 



précise que les aĐtioŶs d’uŶ EVS Ŷ’oŶt ƌieŶ à voiƌ aveĐ des aĐtioŶs du CCAS. Il Ŷe s’agit pas de faiƌe « à la place 
de » mais « autrement ». S’agissaŶt de l’iŶteƌĐoŵŵuŶalitĠ, M. le Maiƌe pƌĠĐise Ƌu’il Ǉ tƌavaille aveĐ Mŵe 
BELLANGER ŵġŵe s’il iŶdiƋue Ƌu’il Ŷe va pas alleƌ ĐoŶtƌaiŶdƌe le ŵaiƌe de RoĐhefoƌt-sur-Loire par exemple. Il 
indique que chaque commune reste libre. Il Ŷe s’agit pas de l’EVS de la Ville, il s’agit de l’EVS du TiŶtaŵaƌƌe, et 
cela se construit doucement. Suƌ la ƋuestioŶ soulevĠe du ĐoŶflit d’iŶtĠƌġt, M. le Maiƌe pƌĠĐise Ƌue Đe poiŶt est 
à vérifier. 
 
Mme CANTE iŶsiste suƌ le fait Ƌu’il Ŷ’Ǉ a pas de douďloŶ eŶtƌe l’EVS et les seƌviĐes de la Ville. Elle doŶŶe 
l’eǆeŵple du ĐeŶtƌe des GoulidoŶs daŶs leƋuel les eŶfaŶts voŶt seuls. A l’EVS, les eŶfaŶts vieŶŶeŶt eŶ faŵille. 
Dans le cas inverse, il faudrait en effet embaucher dans les services de la Ville. 
 
Mme BELLANGER pƌĠĐise Ƌu’au Ŷiveau de l’aŶimation, ce sont des bénévoles et des adhérents qui se 
rassemblent. Elle indique que pour l’année 2019, il est souhaité l’accueil d’un stagiaire « Famille » et 
« Enfance ». Elle regrette également Ƌu’il Ŷ’Ǉ ait pas eu de comité de pilotage, même si elle reconnaît que 
l’aŶŶĠe a ĠtĠ diffiĐile pouƌ l’aŶiŵatƌiĐe Ƌui Ŷ’a pas pu ŵettƌe eŶ œuvƌe Đe comité de pilotage. 
 
Madame LE STRAT comprend les interrogations des Ġlus et pƌĠĐise Ƌu’il Ŷe faut pas hésiter à assister aux 
asseŵďlĠes gĠŶĠƌales et Ƌu’il faut oser entrer dans les locaux, même si cela peut paraître compliqué.  
 
Monsieur SANCEREAU ƌĠpoŶd Ƌu’il Ŷ’est pas adhĠƌeŶt à l’assoĐiatioŶ. 
 
M. le Maire précise que même sans être adhérent, il est possible de recevoir les newsletters. 
 
Mme DUPONT souhaite que le comité de pilotage se réunisse une fois par an. Elle rappelle que l’EVS est un 
petit CeŶtƌe SoĐial iŶteƌĐoŵŵuŶal et Ƌu’il s’agit d’uŶ outil pour permettre aux habitants de faire vivre leurs 
projets. Elle rappelle que contrairement à de nombreuses autres villes, Chalonnes-sur-Loire ne disposait pas 
jusƋu’à pƌĠseŶt de Đe tǇpe d’outil. Elle ƌappelle Ƌue la CAF a dĠĐidĠ Ƌu’il Ǉ avait des ďesoiŶs autour des parents 
et de l’eŶfaŶĐe. Mais il Ŷe s’agit pas d’uŶ CCAS : les habitants ne viennent pas y demander une aide financière. 
Au contraire, les habitants aspirent à être acteurs. Mme DUPONT précise que la ville de Chalonnes-sur-Loire 
avait ďesoiŶ de Đe tǇpe d’outil et elle se dit enchantée Ƌue l’EVS attire des habitants d’autƌes ĐoŵŵuŶes. C’est 
un atout et non une difficulté. 
 
M. MAINGOT pƌĠĐise Ƌu’il eŶteŶd tout Đe Ƌui a ĠtĠ dit. Il eǆpliƋue Ƌu’il s’agit d’uŶe ƋuestioŶ de Đhoiǆ ŵais 
s’iŶteƌƌoge suƌ l’utilitĠ de l’EVS. Il iŶdiƋue Ƌue le gƌoupe de la ŵiŶoƌitĠ Ŷ’est pas ĐoŶvaiŶĐu et s’iŶteƌƌoge suƌ les 
chiffres, dans un contexte de baisse des dotatioŶs. Il estiŵe Ƌue l’attƌaĐtioŶ ĐhaloŶŶaise peut se faiƌe d’uŶe 
autre manière. Il ĐoŶĐlut eŶ pƌĠĐisaŶt Ƌue l’opĠƌatioŶ lui paƌait tƌğs Đhğƌe suƌ tƌois aŶs et Ƌue, suƌ le foŶd, suƌ la 
forme et sur les chiffres, ils sont en complet désaccord. 
 
Mme DUPONT s’iŶteƌƌoge suƌ la ƋuestioŶ de savoiƌ si la soŵŵe de ϭϳ.ϬϬϬ € paƌaît eǆĐessive suƌ uŶ ďudget de 
ϳ.ϬϬϬ.ϬϬϬ €. 
 

M. Jean-Michel PHELIPPEAU en tant que membre du CA du Tintamarre, ne participe pas au vote. 
 

ADOPTÉ A LA MAJORITÉ (6 contre JC SANCEREAU, A MAINGOT, G LAGADEC, 
B LIMOUSIN, F DHOMMÉ, V LAVENET) 
 

2018 - 185 - BUDGET VILLE – CREANCES ETEINTES ET ADMISSION EN NON-VALEUR 

Monsieur Hervé MENARD, adjoint délégué aux finances, explique que Madame le Receveur-Percepteur a 
réalisé un état des recettes non recouvrées par la commune sur le budget Ville. 
 

Ces créances non recouvrées peuvent être, soit admises en non-valeuƌ, Đe Ƌui Ŷ’eŵpġĐheŶt ŶulleŵeŶt Ƌu’elles 
fasseŶt l’oďjet d’uŶ eŶĐaisseŵeŶt daŶs ƋuelƋues aŶŶĠes, soit ĠteiŶtes et eŶ l’oĐĐuƌƌeŶĐe dĠfiŶitiveŵeŶt 
irrécouvrables.  
 

Les recettes non recouvrées à ce jour sont réparties comme suit :  

 Admissions en non-valeur : ϭϭϴ,ϴϱ € ;petits ƌeliƋuatsͿ ; 
 Créances éteintes : ϮϮϲ,ϯϬ € 



Vu le dossier relatif aux produits non recouvrables transmis par Madame le Receveur-Percepteur, 
 
Vu l’avis de la ĐoŵŵissioŶ fiŶaŶces du 12 novembre 2018, 
 
CoŶsidĠƌaŶt Ƌue Đes ĐƌĠaŶĐes ĠteiŶtes soŶt pƌoposĠes eŶ ƌaisoŶ de l’iŵpossiďilitĠ totale de ƌeĐouvƌeƌ Đes 
sommes,  
 
Il est proposé au Conseil municipal :  
 

- D’ADMETTRE en non-valeuƌ la ƌeĐette iƌƌĠĐouvƌaďle du ďudget Ville s’ĠlevaŶt à ϭϭϴ,ϴϱ € ;AƌtiĐle 
6541) ; 

- D’ETEINDRE la ƌeĐette iƌƌĠĐouvƌaďle du ďudget Ville s’ĠlevaŶt à ϮϮϲ,ϯϬ € ;AƌtiĐle ϲϱϰϮͿ. 
 

ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ  
 

2018 - 186 - BUDGET ASSAINISSEMENT – DECISION MODIFICATIVE N° 2 

 
Monsieur Hervé MÉNARD, adjoint délégué aux Finances, eǆpose à l’asseŵďlĠe la ŶĠĐessitĠ de tƌaŶsfĠƌeƌ des 
ĐƌĠdits à l’iŶtĠƌieuƌ de la seĐtioŶ de foŶĐtioŶŶeŵeŶt du ďudget assaiŶisseŵeŶt suite à des ƌĠgulaƌisatioŶs et/ou 
annulations de titres de recettes sur exercices antérieurs. 
 
Il convient également de tƌaŶsfĠƌeƌ des ĐƌĠdits à l’iŶtĠƌieuƌ de la seĐtioŶ d’iŶvestisseŵeŶt suite à la ŶotifiĐatioŶ 
paƌ l’AgeŶĐe de l’Eau de la suďveŶtioŶ : Autosurveillance réseau – Equipement de mesure des temps de 
suƌveƌse pouƌ la soŵŵe de ϲϵ.ϮϬϴ,ϬϬ €. 
 
Vu l’avis de la Đommission finances du 12 novembre 2018, 
  
Il est proposé au Conseil municipal :  
 

- D’ADOPTER la décision modificative n° 2 du budget assainissement comme suit : 
 

 

 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ  
 
 
 
 

FONCTIONNEMENT 

     
 

Chapitre Article Dépenses Recettes 

022 : Dépenses imprévues 022 : Dépenses imprévues   -       ϱϬϬ.ϬϬ € Ϭ.ϬϬ € 

67 : Charges exceptionnelles 673 : Titres annulés (sur ex. ant.)   +      ϱϬϬ.ϬϬ € Ϭ.ϬϬ € 

TOTAL Ϭ.ϬϬ € Ϭ.ϬϬ € 

INVESTISSEMENT 

     
 

Chapitre Article Dépenses Recettes 

13 : SuďveŶtioŶs d’iŶvestisseŵeŶt 13111 : AgeŶĐe de l’Eau 
imprévues 

Ϭ.ϬϬ € + 69 ϮϬϴ.ϬϬ € 

16 : Emprunts et dettes assimilées 1641 : Emprunt en euro Ϭ.ϬϬ € - 69 ϮϬϴ.ϬϬ € 

TOTAL Ϭ.ϬϬ € Ϭ.ϬϬ € 



2018 - 187 - MONTANT 2019 DE LA REDEVANCE ASSAINISSEMENT – PROPOSITION A LA COMMUNAUTE DE 

COMMUNES LOIRE-LAYON-AUBANCE 

Monsieur Hervé MENARD, adjoint délégué aux finances, rappelle que la redevance assainissement est calculée 
suƌ la ĐoŶsoŵŵatioŶ d’eau aŶŶuelle de ĐhaƋue foǇeƌ ƌaĐĐoƌdĠ ou ƌaĐĐoƌdaďle au ƌĠseau d’eauǆ usĠes. 
 
Pour la fixation du montant de cette redevance, sont pris en compte : 

- Le ŵoŶtaŶt des iŶvestisseŵeŶts ƌĠalisĠs au Đouƌs de l’aŶŶĠe ϮϬϭϴ ; 
- Les investissements prévisionnels sur les années à venir. 

 
La redevance assainissement comprend une partie variable et une partie fixe.  
 
La paƌt vaƌiaďle est uŶe Đhaƌge paǇaďle à teƌŵe ĠĐhu et doit ġtƌe ĐoŶŶue paƌ l’aďoŶŶĠ avaŶt le dĠďut de la 
période de consommation. Il convient ainsi de voter le tarif 2019 de la part variable applicable sur les 
ĐoŶsoŵŵatioŶs d’eau de l’année 2019. 
 
La paƌt fiǆe est uŶe Đhaƌge paǇaďle d’avaŶĐe fiǆĠe iŶdĠpeŶdaŵŵeŶt du voluŵe d’eau ĐoŶsoŵŵĠ. Il ĐoŶvieŶt 
de voter le tarif 2019 de la part fixe applicable sur la facturation de décembre 2018. 
 
Monsieur MENARD rappelle que la compétence assainissement a été transférée à la Communauté de 
communes Loire-Layon-Aubance le 1

er
 janvier 2017, avec la particularité, via une convention de gestion, que les 

communes exercent toujours la gestion de la compétence. Ainsi, pour les tarifs assainissement, la commune 
propose au vote de la Communauté de communes des tarifs. 
 
Rappel des dernières valeurs : 
 

REDEVANCE ASSAINISSEMENT 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 

Part Fixe ϴ.ϬϬ € ϴ.ϬϬ € 10.00 
€ 

ϭϰ.ϬϬ € ϮϬ.ϬϬ € ϮϬ.ϬϬ € ϮϮ.ϬϬ € 

Part variable ϭ.ϯϰ € ϭ.ϰϭ € ϭ.ϱϬ € ϭ.ϱϵ € ϭ.ϲϰ € ϭ.ϲϰ € ϭ.ϴϬ € 

REDEVANCE DES VITICULTEURS        

Hectolitre de vin Ϭ.ϳϮ € Ϭ.ϳϮ € Ϭ.ϳϲ € Ϭ.ϴϬ € Ϭ.ϴϮ € Ϭ.ϴϮ € Ϭ.ϵϬ € 

CoŶsoŵŵatioŶ d’eau ϭ.ϯϰ € ϭ.ϰϭ € ϭ.ϱϬ € ϭ.ϱϵ € ϭ.ϲϰ € ϭ.ϲϰ € ϭ.ϴϬ € 

 
Vu l’avis de la ĐoŵŵissioŶ fiŶaŶĐes du ϭϮ Ŷoveŵďƌe 2018, 
 
Il est proposé au Conseil municipal : 
 

- DE PROPOSER à la Communauté de communes Loire-Layon-Aubance de voter comme suit le 
montant de la redevance assainissement applicable à compter du 1

er
 janvier 2019 : 

 

TARIFS Redevance assainissement 

Part Fixe 2019 ϮϮ.ϬϬ € 

Part Variable sur les consommations 2019 ϭ.ϴϬ € 

Hectolitre de vin (production 2019) Ϭ.ϵϬ € 

 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ  

 

2018 - 188 - REMISE GRACIEUSE – COURS DE PISCINE 

Vu la délibération n°2017-210 du 18 décembre 2017 fixant les tarifs municipaux pour 2018, 
 
Monsieur Hervé MENARD, adjoint délégué aux finances, rappelle que les dérogations aux tarifs municipaux 
votés doivent être approuvées par le Conseil municipal. 
 



A ce sujet, il explique que des personnes ont demandé à être remboursées de l’iŶsĐƌiptioŶ à des Đouƌs de 
pisĐiŶe. MoŶsieuƌ MENARD pƌĠĐise Ƌue suƌ la plaƋuette d’iŶfoƌŵatioŶ de la pisĐiŶe, la ŵeŶtioŶ suivaŶte est 
indiquée : « Les cartes de cours de leçons doivent être conservées. Elles sont remboursables sur présentation 
d’uŶ Đertificat médical et restitution. » Pouƌ autaŶt, Đette ŵeŶtioŶ Ŷ’a pas fait l’oďjet d’uŶe dĠliďĠƌatioŶ, Ŷi 
daŶs le Đadƌe du vote des taƌifs de la pisĐiŶe, Ŷi daŶs le Đadƌe de l’adoptioŶ d’uŶ ƌğgleŵeŶt de foŶĐtioŶŶeŵeŶt 
de la piscine.  
 
En outre, il a aussi ĠtĠ pƌoĐĠdĠ, Đet ĠtĠ, à l’aŶŶulatioŶ de ĐƌĠŶeauǆ de Đouƌs de pisĐiŶe pouƌ iŶsuffisaŶĐe 
d’iŶsĐƌiptioŶs à Đes ĐƌĠŶeauǆ. DaŶs Đe Đas la dĠĐisioŶ de suppƌessioŶ des ĐƌĠŶeauǆ est ŵuŶiĐipale. 
 
Pouƌ Đes deuǆ Đas de figuƌe, MoŶsieuƌ MENARD pƌopose d’autoƌiseƌ le remboursement des cours. Pour cette 
saisoŶ, Đela ĐoŶĐeƌŶe ϲ iŶsĐƌiptioŶs pouƌ les deuǆ ŵotifs, pouƌ uŶ ŵoŶtaŶt total de ƌeŵise gƌaĐieuse s’ĠlevaŶt à 
Ϯϲϯ.ϲϬ €. 
 
Vu l’avis de la CoŵŵissioŶ fiŶaŶĐes du ϭϮ Ŷoveŵďƌe ϮϬϭϴ, 
 
Il est proposé au Conseil municipal :  
 

- D’ACCORDER uŶe ƌeŵise gƌaĐieuse à hauteuƌ de Ϯϲϯ.ϲϬ € au total pouƌ des iŶsĐƌiptioŶs de pisĐiŶe eŶ 
2018 pour les motifs de : 

o Pƌoďlğŵes ŵĠdiĐauǆ ;aŶŶulatioŶ suƌ pƌĠseŶtatioŶ d’uŶ ĐeƌtifiĐat ŵĠdiĐalͿ ; 
o DĠĐisioŶ ŵuŶiĐipale d’aŶŶulatioŶ de ĐƌĠŶeauǆ de Đouƌs pouƌ iŶsuffisaŶĐe d’iŶsĐƌits 

permettant de constituer un groupe suffisant. 
 

ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ  
 

2018 - 189 - RECOUVREMENT DES RECETTES – AUTORISATION PERMANENTE ET GENERALE DE POURSUITES 

AU COMPTABLE PUBLIC 

Monsieur Hervé MENARD, adjoint délégué aux Finances, expose le rapport suivant : 
 
Vu le Code GĠŶĠƌal des ColleĐtivitĠs Teƌƌitoƌiales et ŶotaŵŵeŶt l’aƌtiĐle R ϭϲϭϳ-Ϯϰ ƌelatif à l’autoƌisatioŶ 
préalable de poursuites pour le recouvrement des produits locaux ; 
 
Vu l’iŶstƌuĐtioŶ ĐodifiĐatƌiĐe Ŷ°ϭϭ-022-MO du 16 décembre 2011 ; 
 
Vu la demande de Madame AUDOLY Nancy, chef de poste à la Trésorerie de Chalonnes-sur-Loire, sollicitant 
une autorisation permanente et générale des poursuites ; 
 
Vu l’avis de la ĐoŵŵissioŶ fiŶaŶĐes du ϭϮ Ŷoveŵďƌe ϮϬϭϴ ; 
 
ConsidéraŶt Ƌue l’autoƌisatioŶ peƌŵaŶeŶte et gĠŶĠƌale des pouƌsuites Ŷ’a pas pouƌ ĐoŶsĠƋueŶĐe de pƌiveƌ la 
collectivité de son pouvoir de surveillance en matière de poursuites, mais contribue à les rendre plus rapides 
donc plus efficaces ; 
 
CoŶsidĠƌaŶt Ƌu’uŶe telle ŵesuƌe paƌtiĐipe à l’effiĐaĐitĠ de l’aĐtioŶ de ƌeĐouvƌeŵeŶt du Đoŵptaďle puďliĐ et 
ĐoŶtiŶue à l’aŵĠlioƌatioŶ du ƌeĐouvƌeŵeŶt des pƌoduits de la ĐolleĐtivitĠ ; 
 
Il est proposé au Conseil municipal :  
 

- D’AUTORISER Madame AUDOLY Nancy, chef de poste à la Trésorerie de Chalonnes-sur-Loire, à 
pouƌsuivƌe les dĠďiteuƌs de façoŶ peƌŵaŶeŶte paƌ voie d’aĐtes suďsĠƋueŶts, Đ’est-à-dire par voie 
d’oppositioŶ à tieƌs dĠteŶteuƌs ;OTDͿ et de saisies ; 

- D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer tout document relatif à ce dossier 
 

ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ  



2018 - 190 - ACQUISITION DE LA PARCELLE I 747 « LA PETITE NEVOIRE » 

MoŶsieuƌ JaĐƋues CHA)OT, ĐoŶseilleƌ dĠlĠguĠ à l’uƌďaŶisŵe, l’aŵĠŶageŵeŶt, les espaĐes veƌts et la pƌopreté 
de la ville, informe le conseil municipal que les propriétaires indivis de la parcelle I 747 située à la petite 
Nevoiƌe oŶt pƌoposĠ à la ĐoŵŵuŶe d’aĐƋuĠƌiƌ Đette paƌĐelle daŶs la ŵesuƌe où s’agit d’uŶ ĐheŵiŶ de desseƌte 
de deux habitations et de parcelles agricoles.  
 
CoŶsidĠƌaŶt Ƌue l’usage de Đette paƌĐelle ĐoƌƌespoŶd aĐtuelleŵeŶt à Đelui d’uŶ ĐheŵiŶ ƌuƌal, et apƌğs avis de la 
ĐoŵŵissioŶ AUBE, il pƌopose au CoŶseil MuŶiĐipal d’aĐĐepteƌ Đette aĐƋuisitioŶ auǆ ĐoŶditioŶs suivaŶtes : 
 

- ACCEPTER l’aĐhat de la paƌĐelle I ϳϰϳ d’uŶe supeƌfiĐie de ϭ ϵϳϬ ŵ² auǆ siǆ pƌopƌiĠtaiƌes iŶdivis, 
aux conditions suivantes :  

o Un état des lieux sera réalisé au moment de la cession ; 
o Les veŶdeuƌs devƌoŶt s’eŶgageƌ à Ŷe pas ƌĠĐlaŵeƌ ƋuelƋue aŵĠŶageŵeŶt futuƌ du 

chemin que ce soit, au-delà de son entretien normal, en particulier vis-à-vis de sa faible 
largeur de chaussée ; 

o Les veŶdeuƌs soŶt iŶfoƌŵĠs Ƌu’eŶ Đas de ŶĠĐessitĠ d’aŵĠlioƌatioŶ de l’ĠĐouleŵeŶt des 
eauǆ de suƌfaĐe, la ĐessioŶ gƌaĐieuse paƌ les ƌiveƌaiŶs d’uŶe suƌlaƌgeuƌ pourrait être 
rendue nécessaire. 

- DE FIXER le pƌiǆ de l’aĐƋuisitioŶ à l’euƌo sǇŵďoliƋue, fƌais de gĠoŵğtƌe et de Ŷotaiƌe à la Đhaƌge 
des vendeurs ; 

- D’AUTORISER le Maiƌe à sigŶeƌ l’aĐte ŶotaƌiĠ aiŶsi Ƌue tout doĐuŵeŶt ƌelatif à Đette aĐƋuisitioŶ.  
 

ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ  
 

2018 – 191 - RETROCESSION DE VOIRIE ET CLASSEMENT DANS LE DOMAINE PUBLIC COMMUNAL – ANCIEN 

SITE DE LA GENDARMERIE – AVENUE DU ONZE NOVEMBRE 

Monsieur Jacques CHAZOT, ĐoŶseilleƌ dĠlĠguĠ à l’uƌďaŶisŵe, l’aŵĠŶageŵeŶt, les espaĐes veƌts et la propreté 
de la ville, explique que Maine-et-Loire-Habitat a déposé une demande de rétrocession de la voirie, des 
ƌĠseauǆ et des espaĐes ĐoŵŵuŶs de l’aŶĐieŶ site de la GeŶdaƌŵeƌie – Rue Simone Iff. 
 
L’eŶseŵďle des tƌavauǆ de voiƌie et ƌĠseauǆ a fait l’objet de plans de récolement et de contrôles techniques de 
conformité transmis à la mairie. 
 
Les fonds supportant la voirie, les réseaux et espaces communs, figurent au cadastre sous les numéros 
240 – 242 – 244, section AH pour une contenance de 1 646 m². 
 
Les fonctions de desserte ou de circulation assurées par la voie ne sont pas modifiées et ne nécessitent pas 
d’eŶƋuġte puďliƋue pouƌ le ĐlasseŵeŶt daŶs le doŵaiŶe puďliĐ. 
 
EŶ l’espğĐe, les foŶĐtioŶs de desseƌte de la voie Ŷe seƌoŶt pas ŵodifiĠes du fait de son classement dans le 
domaine public de la parcelle AH 240 (Longueur de voie : 141 ml). 
 
Ainsi, il est proposé au Conseil municipal : 
 

- D’ACCEPTER la rétrocession de la voirie, des réseaux et des espaces communs figurant au cadastre 
sous les numéros 240 – 242 – 244 section AH pour une contenance de 1 646 m², pour 0 €, les fƌais 
annexes étant à la charge de Maine-et-Loire-Habitat ; 
- DE CLASSER la voirie dénommée Allée Simone Iff, constituée de la parcelle AH 240 dans le domaine 
public routier communal ; 
- D’AUTORISER M. le Maiƌe à sigŶeƌ l’aĐte de veŶte ou l’aĐte adŵiŶistƌatif et tout doĐuŵeŶt à veŶiƌ 
relatif à cette affaire. 

 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ  

 



2018 – 192 - NOUVELLE CONVENTION AVEC BO’SEL POUR LA FABRICATION ET L’INSTALLATION DE BOITES A 
LIVRES. 

Mme Nathalie CANTE, adjointe déléguée à la culture, rappelle que par délibération n°2018-67 du 23 avril 2018, 
le ĐoŶseil ŵuŶiĐipal a autoƌisĠ la sigŶatuƌe d’uŶe ĐoŶveŶtioŶ aveĐ l’assoĐiatioŶ BO’SEL pouƌ la faďƌiĐatioŶ et 
l’iŶstallatioŶ de ďoîtes à livƌes à Chalonnes-sur-Loire. 
 
Pour des raisons de sécurité et de responsabilité, elle propose de signer une nouvelle convention précisant et 
stipulant que :  
 

- La pose des boîtes soit assurée par les services techniques de la ville ; 
- Le temps de travail des agents municipaux en résultant soit comptabilisé comme subvention en nature 

et iŵputĠ suƌ le ĐƌĠdit iŶitial ƌĠseƌvĠ à Đette aĐtioŶ, Đ’est-à-diƌe Ϯ ϱϬϬ € ;ϱ ďoîtes à ϮϱϬ TTCͿ. Le 
Ŷoŵďƌe de ďoîtes à ĐoŶstƌuiƌe s’eŶ tƌouveƌait aiŶsi ƌĠduit ; 

- Le crédit alloué en 2018 soit liŵitĠ à ϱϬϬ €, les Ϯ ϬϬϬ € ƌestaŶt seƌaieŶt liďĠƌĠs ultĠƌieuƌeŵeŶt à 
l’oĐĐasioŶ du vote aŶŶuel des suďveŶtioŶs ŵuŶiĐipales. 

 
Ce dossier a été présenté en commission CCAPS du 5 novembre 2018.  
 
Ainsi, il est proposé au Conseil municipal : 
 

- D’ABROGER la délibération n°2018-67 du 23.04.2018 et la convention initiale correspondante ; 
- D’APPROUVER les termes de la nouvelle convention proposée ; 
- D’AUTORISER le Maire à le signer. 

 
Mme LIMOUSIN s’iŶteƌƌoge suƌ le pƌiǆ des ďoîtes et demande des précisions sur la somme de 2 500 euros (5x 
250 = 1250 euros).  
 
Mme CANTE répond que la somme de 2 500 euros comprend également les travaux d'implantation (Travaux en 
régie). 
 
Mŵe LIMOUSIN pƌĠĐise doŶĐ Ƌue la ďoîte Đoûte ϮϱϬ € eŶ ŵatĠƌiel et ϮϱϬ € eŶ ŵaiŶ d’œuvƌe d’iŶstallatioŶ. 
 

ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ  
 

2018 - 193 - DEMANDES DE SUBVENTIONS A LA DRAC POUR LES ACTIONS CULTURELLES 2019 

 
Madame Nathalie CANTE, adjointe déléguée à la culture, explique que la Ville envisage les deux actions 
paƌtiĐuliğƌes suivaŶtes, daŶs le doŵaiŶe de la Đultuƌe, pouƌ l’aŶŶĠe ϮϬϭϵ :  
 

1. Projet de Street Art Urbain suƌ le ďâtiŵeŶt de l’aŶĐieŶ M. BRICOLAGE ; 
2. RésideŶĐe d’aƌtistes DERE)O « La plus petite fête foraine du monde ». 

 
Elle explique que ces deux projets sont potentiellement subventionnables par la Direction régionale des 
affaires culturelles (DRAC) des Pays-de-la-Loire à hauteur de, respectivement, 50 % et 43 %. 
 
Ainsi, il est proposé au Conseil municipal :  
 

- D’AUTORISER le Maire à déposer les demandes de subventions précisées plus haut pour les projets 
exposés ; 

- D’AUTORISER le Maire à signer tout document relatif à cette affaire. 
 
Madame LIMOUSIN fait remarquer que ces deux actions représentent un budget important. Elle précise que 
sur le projet de fresque, le projet initial était de faire participer la population et que, dorénavant, le projet a 



ĠvoluĠ pouƌ ϰ.ϱϬϬ € d’aƌgeŶt puďliĐ. BieŶ Ƌu’il soit suďveŶtionné et que, de fait, il ne coûte pas plus cher à la 
Ville, Mŵe LIMOUSIN iŶsiste suƌ le fait Ƌu’il s’agit d’aƌgeŶt puďliĐ. 
 
Madame CANTE répond que le débat aura lieu en commission CCAPS et en conseil municipal sur des 
conventions plus précises. Pour le moment, la décision porte uniquement sur des demandes de subventions, 
au niveau maximum. 
 
Monsieur SANCEREAU s’iŶteƌƌoge suƌ Đes demandes de subvention : concernant la fresque sur l’aŶĐieŶ 
bâtiment de M. BRICOLAGE, l’aƌtiste aĐĐepteƌa-t-il la destƌuĐtioŶ de soŶ œuvƌe. Pour le reste, M. SANCEREAU 
s’iŶteƌƌoge suƌ la Ŷatuƌe et le ŵoŶtaŶt du pƌojet. 
 
Madame CANTE  ƌĠpoŶd Ƌue, s’agissaŶt de la fƌesƋue ĠphĠŵğƌe, l’aƌtiste est d’aĐĐoƌd pouƌ la destruction de 
l’œuvƌe. Suƌ la Ŷatuƌe du pƌojet « RĠsideŶĐe d’aƌtistes », Mme CANTE indique que celui-ci a déjà été présenté 
en commission CCAPS, mais peut-être de manière rapide. Elle pƌĠĐise Ƌu’il sera de nouveau présenté en CCAPS 
le 03 décembre 2018. Elle rappelle Ƌue l’oďjet de la pƌĠseŶte dĠliďĠƌatioŶ porte sur les demandes de 
subvention et non sur le projet « RĠsideŶĐe d’aƌtistes » en lui-même.  
 
M. SANCEREAU ƌĠpoŶd Ƌu’il est ĐoŶsĐieŶt Ƌu’il s’agit d’une demande de subvention, mais il voudrait savoir en 
quoi la collectivité est engagée sur le plan financier. Il s’iŶteƌƌoge suƌ la ƋuestioŶ de savoiƌ s’il s’agit de thĠâtƌe. 
 
Madame CANTE explique que ce projet a été présenté en commission CCAPS. Il s’agit de la « Plus petite Fête 
foraine du monde ». Une fois installé, chacun des petits kiosques correspondra à un petit théâtre. 
 

ADOPTÉ A LA MAJORITÉ (6 contre JC SANCEREAU, A MAINGOT, G LAGADEC, 
B LIMOUSIN, F DHOMMÉ, V LAVENET) 
 
 

2018 - 194 - LEADER-FEADER – DEMANDE DE SUBVENTION – RENOVATION THERMIQUE GROUPE JOUBERT 

 
Avant de présenter le rapport de la délibération suivante, M. DAVY, arrivé en séance à 21h19, s’eǆĐuse pouƌ 
son retard. Il eǆpliƋue Ƌu’il était en rendez-vous avec des jeunes entrepreneurs ayant un beau projet pour 
Chalonnes-sur-Loire. 
 
Monsieur Pierre DAVY, adjoint délégué aux bâtiments, indique que le 27 février dernier, Madame Roselyne 
BIENVENU, PƌĠsideŶte du Gƌoupe d’aĐtioŶ loĐale ;GALͿ Loiƌe-Angers-et-Layon a informé que parallèlement à 
l’ĠlaďoƌatioŶ du PlaŶ-Climat-Air-Energie-Territorial (PCAET) que le Pôle métropolitain Loire-Angers vient de 
lancer, des financements européens du programme Leader 2014-2020 ont été fléchés pour encourager des 
iŶitiatives peƌŵettaŶt d’agiƌ eŶ ŵatiğƌe de tƌaŶsitioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue.  
 
M. MAINGOT pƌĠĐise Ƌu’il s’agit uŶ ďeau pƌojet ĐoŶĐƌet au seƌviĐe des ĠĐoles et Ƌu’il voteƌa favoƌaďleŵeŶt 
pour cette demande de subvention. 
 
En conséquence, il propose :  
 

- DE SOLLICITER en 2018 une subvention LEADER 2014-ϮϬϮϬ à hauteuƌ de ϱϬ.ϬϬϬ € ; 
- D’APPROUVER le nouveau plan de financement prévisionnel suivant :  

 

 TOTAL (HT) 

Demande LEADER 2014-2020 ϱϬ ϬϬϬ,ϬϬ € 

FSIL   Ϯϲϰ ϴϲϴ,ϬϬ €  
DETR  ϮϬϰ Ϯϳϵ,ϬϬ €  
SIEML – Programme FIPEE 21  ϭϯϱ ϲϴϯ,ϬϬ €  
ADEME ϯϰ ϰϬϬ,ϬϬ €  
Région des Pays de la Loire ϭϬϲ ϮϲϮ,ϬϬ €  
Certificat Économies d'Energie ϴ ϲϮϲ,ϬϬ €  



Réserve parlementaire ϭϭ ϬϬϬ,ϬϬ €  
Fonds de concours Communauté de Communes Loire Layon  ϯϯ ϵϯϲ,ϬϬ €  
Autofinancement ville ou emprunt ϵϭϳ ϵϰϲ,ϬϬ € 

Tauǆ d’autofiŶaŶĐeŵeŶt 52 % 

Total ϭ ϳϲϳ ϬϬϬ,ϬϬ € 

 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ  

 

2018 - 195 - CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE PERSONNEL COMMUNAL AUPRES DU CCAS DE 

CHALONNES-SUR-LOIRE 

 
MoŶsieuƌ Pieƌƌe DAVY, adjoiŶt ĐhaƌgĠ du peƌsoŶŶel ĐoŵŵuŶal, iŶdiƋue au CoŶseil MuŶiĐipal Ƌu’il ĐoŶvieŶt 
d’eŶvisageƌ le ƌeŶouvelleŵeŶt de la ŵise à dispositioŶ d’uŶ ageŶt ĐoŵŵuŶal aupƌğs du CCAS de ChaloŶŶes-sur-
Loire à compter du 1

er
 janvier 2019 pour une période de trois ans. 

Le renouvellement de cette mise à disposition concerne un agent assurant les fonctions de chargé d’aĐĐueil et 
agent administratif au CCAS de Chalonnes-sur-Loiƌe, se ƌappoƌtaŶt au gƌade d’adjoiŶt adŵiŶistƌatif pƌiŶĐipal de 
2

ème
 classe, pour une durée hebdomadaire de 17.5/35

ème
. 

L’ageŶt ĐoŶĐeƌŶĠ a fait paƌt de soŶ aĐĐoƌd. L’avis de la ĐoŵŵissioŶ administrative paritaire a été sollicité. 
 
Ainsi, il est proposé au Conseil municipal : 
 

- D’APPROUVER la mise à disposition avec effet au 1
er

 janvier 2019 du 31 décembre 2021 selon les 
modalités précitées ; 

- D’AUTORISER le Maiƌe ou l’adjoiŶt dĠlĠguĠ à sigŶeƌ la convention et tout document relatif à cette 
affaire. 
 

ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ  
 

2018 - 196 - CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE PERSONNEL DU CCAS AUPRES DE LA VILLE DE 

CHALONNES-SUR-LOIRE 

 
Monsieur Pierre DAVY, adjoint chargé du personnel communal, indique au CoŶseil MuŶiĐipal Ƌu’il ĐoŶvieŶt 
d’eŶvisageƌ le ƌeŶouvelleŵeŶt de la ŵise à dispositioŶ d’uŶ ageŶt du CCAS aupƌğs de la Ville de ChaloŶŶes-sur-
Loire à compter du 1

er
 janvier 2019 pour une période de trois ans. 

 
L’ageŶt du CCAS ŵis à dispositioŶ de la Ville de Chalonnes-sur-Loire est en charge de la livraison et du service 
de ƌepas à l’EĐole Jouďeƌt aiŶsi Ƌue et de l’eŶtƌetieŶ du ƌestauƌaŶt sĐolaiƌe. 
 
L’ageŶt ĐoŶĐeƌŶĠ est titulaiƌe du gƌade d’adjoiŶt teĐhŶiƋue pƌiŶĐipal de Ϯème

 classe. Il est mis à disposition pour 
une durée hebdomadaire de 9.15/35

ème
. Il a fait part de son accord.  

 
L’avis de la ĐoŵŵissioŶ adŵiŶistƌative paƌitaiƌe a ĠtĠ solliĐitĠ. 
 
Ainsi, il est proposé au Conseil municipal :  
 

- D’APPROUVER la mise à disposition avec effet au 1
er

 janvier 2019 au 31 décembre 2021 selon les 
modalités précitées ; 

- D’AUTORISER le Maiƌe ou l’adjoiŶt dĠlĠguĠ à sigŶeƌ la ĐoŶveŶtioŶ et tout doĐuŵeŶt ƌelatif à Đette 
affaire. 

 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ  

 
 



2018 - 197 - ACTUALISATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS DE LA VILLE DE CHALONNES-SUR-LOIRE  

 
Vu la délibération N°2018-112 du 25 juin 2018 portant dernière mise à jour du tableau des effectifs 
permanents au 01.07.2018, Monsieur Pierre DAVY, adjoint délégué au personnel communal, indique à 
l’asseŵďlĠe Ƌue, daŶs le Đadre du transfert des agents des services techniques communaux vers la 
communauté de communes Loire-Layon-Aubance survenu le 1

er
 octobre 2018, le tableau des effectifs doit être 

actualisé. 
 

1. Considérant le transfert de 24 agents des services techniques communaux vers la CCLLA, il convient de 
supprimer 24 postes à temps complet comme suit :  

 

Catégorie Filière Grade 
Temps de 
travail 

Nombre de 
poste 

A Technique Ingénieur 35/35 1,00 

B Technique Technicien pal 2Cl 35/35 1,00 

B Technique Technicien 35/35 1,00 

B Technique Technicien 35/35 1,00 

C Technique Agent de maîtrise 35/35 1,00 

C Technique Agent de maîtrise 35/35 1,00 

C Technique Adjoint tech pal 1Cl 35/35 1,00 

C Technique Adjoint tech pal 1Cl 35/35 1,00 

C Technique Adjoint tech pal 1Cl 35/35 1,00 

C Technique Adjoint tech pal 1Cl 35/35 1,00 

C Technique Adjoint tech pal 1Cl 35/35 1,00 

C Technique Adjoint tech pal 1Cl 35/35 1,00 

C Technique Adjoint tech pal 1Cl 35/35 1,00 

C Technique Adjoint tech pal 1Cl 35/35 1,00 

C Technique Adjoint tech pal 2Cl 35/35 1,00 

C Technique Adjoint technique  35/35 1,00 

C Technique Adjoint technique  35/35 1,00 

C Technique Adjoint technique  35/35 1,00 

C Technique Adjoint technique  35/35 1,00 

C Technique Adjoint technique  35/35 1,00 

C Technique Adjoint technique 35/35 1,00 

C Technique Adjoint technique 35/35 1,00 

C Technique Adjoint technique –  35/35 1,00 

C Administrative Adjoint admin pal 2Cl 35/35 1,00 

 
2. SuppƌessioŶ d’uŶ poste de ƌĠdaĐteuƌ teƌƌitoƌial et ĐƌĠatioŶ d’uŶ poste d’attaĐhĠ teƌƌitoƌial pouƌ le 

service communication : 
 
Monsieur Pierre DAVY indique que le poste de rédacteur territorial occupé par un agent responsable du service 
Communication a été créé à 0.7 ETP au tableau des effectifs (emplois permanents). Pour répondre aux besoins 
du service Communication de la Ville de Chalonnes-sur-Loiƌe, il ĐoŶvieŶt d’augŵeŶteƌ le teŵps de tƌavail liĠ à 
cet emploi en le portant à 1 ETP au tableau des effectifs. 
 
Au terme du recrutement d’uŶ « Responsable du service Communication », la ŵutatioŶ eǆteƌŶe d’uŶ ageŶt 
titulaiƌe du gƌade d’attaĐhĠ teƌƌitoƌial va s’effeĐtueƌ eŶ jaŶvieƌ ϮϬϭϵ.  
 
Ainsi il est proposé de : 
 

- De supprimer le poste de rédacteur territorial : 
 



Catégorie Filière Grade 
Temps de 
travail 

Nombre de 
poste 

B Administrative Rédacteur 24.5/35 1,00 

 
- De ĐƌĠeƌ uŶ poste d’attaĐhĠ teƌƌitoƌial à Đoŵpteƌ :  

 

Catégorie Filière Grade 
Temps de 
travail 

Nombre de 
poste 

A Administrative Attaché 35/35 1,00 

 
Suƌ tous Đes poiŶts, l’avis du comité technique a été sollicité lors de sa séance du 9 novembre 2018 ; 
 
Pouƌ iŶfoƌŵatioŶ, le Ŷoŵďƌe total d’eŵplois peƌŵaŶeŶts au taďleau des effeĐtifs peƌŵaŶeŶts du ϭer

 juillet 2018 
était de 92,43 ETP (équivalents temps plein). Suite aux modifications mentionnées ci-dessus, le nombre total 
d’eŵplois peƌŵaŶeŶts au taďleau des effeĐtifs seƌa de ϲϳ,ϳϯ ETP, soit, ŵoiŶs Ϯϰ,ϳ ETP. 
 
Ainsi, il est proposé au Conseil municipal : 
 

- D’ACCEPTER les actualisations du tableau des effectifs présentées ci-dessus, en date du 1
er

 décembre 
2018 ; 

- D’AUTORISER le Maire à signer tout document relatif à ce dossier. 
- DE DIRE que les crédits budgétaires seront inscrits au budget primitif 2019. 

 
Monsieur SANCEREAU demande la possibilité de séparer la décision en trois points différents. Il précise que sur 
les deux premiers points (Suppression des postes CC.LLA et du poste de rédacteur), sa position est favorable. 
En revanche, il est opposé à la création d’uŶ eŵploi eŶ catégorie A à temps plein à la communication. A cet 
Ġgaƌd, M. SANCEREAU iŶdiƋue Ƌu’il ne comprend pas bien les orientatioŶs de la CoŵŵuŶe, Ƌu’il juge eŶ 
contradiction avec les orientations gouvernementales. Il précise également que le mécanisme de mutualisation 
ne fonctionne pas, d’autaŶt plus Ƌue l’eŵploi à temps plein était mutualisé entre la CC.LLA et la Commune. 
DĠsoƌŵais, il pƌĠĐise Ƌu’il Ǉ auƌa Ϯ ETP au total à la ĐoŵŵuŶe et à la ĐoŵŵuŶautĠ de ĐoŵŵuŶes. Il souhaiterait 
connaître le contenu de la fiche de poste du chargé de communication. Il souhaite également attirer l’atteŶtioŶ 
des élus sur le bilan social présenté lors du dernier comité technique : il poiŶte uŶe ĠvolutioŶ du Ŷoŵďƌe d’ETP 
à Chalonnes-sur-Loire : 82 en 2007, 93 en 2018 et les conséquences en termes budgétaires sur les dépenses de 
personnel : Ϯ.ϴϵϭ.Ϭϰϰ € eŶ ϮϬϬϳ, ϰ.ϭϭϱ.ϵϵϬ € eŶ ϮϬϭϴ, soit plus ϰϮ % eŶ ϭϬ aŶs. Il pƌĠĐise Ƌue Đes dĠĐisioŶs 
eŶgageŶt la Ville de ŵaŶiğƌe pĠƌeŶŶe et Ƌue le gƌoupe de la ŵiŶoƌitĠ Ŷe voit pas l’iŶtĠrêt de ce poste. 
 
M. le Maire précise que la CC.LLA Đoŵpte aujouƌd’hui 56.000 habitants. Il ajoute que l’ageŶt ĐhaƌgĠ de la 
communication est très sollicité. Pour le reste, il explique les demandes importantes sur le poste de 
communication, très sollicité par les associations, notamment pour les  manifestations chalonnaises. Il rappelle 
que de nouveaux modes de communication ont été mis en place. Il pƌĠĐise Ƌu’augmenter le temps de travail 
d’uŶ agent ne signifie pas forcément augmenter le budget global de la communication car il faut arbitrer entre 
l’iŶteƌŶalisatioŶ et l’eǆteƌŶalisatioŶ. Il eǆpliƋue Ƌue la ŵuŶiĐipalitĠ est ĠgaleŵeŶt atteŶtive à la ƌĠfleǆioŶ 
ďudgĠtaiƌe. S’agissaŶt des Đhiffƌes pƌĠseŶtĠs paƌ M. SANCEREAU, il eǆpliƋue Ƌue les Đoŵparaisons sont 
diffiĐiles suƌ ϭϬ aŶs, daŶs la ŵesuƌe où il faudƌait paƌ eǆeŵple pƌeŶdƌe eŶ Đoŵpte l’iŶflatioŶ. Il ĐoŶĐlut eŶ 
expliquant que les choses peuvent être plus complexes et que ce point pourrait être abordé un autre soir. 
 
M. MENARD  pƌĠĐise Ƌu’il y a des ratios plus parlants comme le ratio de rigidité des charges structurelles qui 
deŵeuƌeƌa, suƌ la pĠƌiode de ϭϬ aŶs, eŶ deçà de ϲϬ %. Pouƌ le ƌeste, il eǆpliƋue Ƌu’il faut ġtƌe pƌudeŶt et est 
d’aĐĐoƌd pouƌ diƌe Ƌue le poste de gestion du personnel est un poste important. Il explique que les missions de 
la fiche de poste  sont axées sur la communication externe, la communication interne et les évènements 
extraordinaires. Il précise que les demandes ont beaucoup évolué. 
 
M. PHELIPPEAU donne des exemples de besoins en termes de communication pour le service Enfance. 
Actuellement, il précise que de nombreuses demandes ne sont pas satisfaites auprès des parents. Pour ce qui 
est de la maîtrise des dépenses de personnel, il pƌĠĐise Ƌu’il pourrait aussi être demandé aux agents de ne plus 
ramasser les feuilles et de Ŷe plus Đoupeƌ l’heƌďe. 



M. SEILLER précise que la communication a beaucoup évolué en 10 ans. Les outils et demandes sont plus 
complexes. Il ajoute Ƌue la dĠĐisioŶ ƌelğve d’un choix politique dans la mesure où les élus souhaitent 
communiquer sur les activités de la Mairie. Ils ont donc ďesoiŶ d’uŶ pƌofessioŶŶel Ƌui les aide et les oriente. Il 
propose au Département de supprimer son propre service de communication. En outre, il estime que la 
création du poste génèrera des économies. 
 
Mme DUPONT revient sur les chiffres et la bonne gestion de la Ville. Elle ƌappelle Ƌu’il y a quelques mois, le 
Conseil municipal a validé le rapport de la Chambre régionale des comptes qui a contrôlé les comptes de la Ville 
de Chalonnes-sur-Loire. Il en résulte que la situation financière de la Ville est saine, mġŵe s’il faut ƌesteƌ 
vigilant. Elle précise que diƌe Ƌue l’Etat diŵiŶue les dotatioŶs Ŷ’est pas eǆaĐt : les enveloppes à l’ĠĐhelle 
nationale sont maintenues, mais il est demandé aux collectivitĠs de ŵaîtƌiseƌ l’augŵentation du budget. Elle 
ajoute que, contrairement aux grandes collectivités, la Ville de Chalonnes-sur-Loiƌe Ŷ’est pas ĐoŶtƌaiŶte à la 
sigŶatuƌe d’uŶ ĐoŶtƌat d’eŶgageŵeŶt aveĐ l’Etat, ŵġŵe s’il Đonvient de maîtriser la dynamique des dépenses 
pour rééquilibrer les finances publiques. 
 
M. SCHMITTER intervient en tant que Président de la CC.LLA et pƌĠĐise Ƌu’il Ŷ’Ǉ auƌa pas d’augŵeŶtatioŶ du 
personnel communautaire. En effet au ŵoŵeŶt de la fusioŶ, il Ǉ avait plus d’uŶ ETP au service de la 
communication à la CC.LLA. Aujouƌd’hui, la CC.LLA Ŷe Đoŵpte Ƌu’uŶ ETP au service communication, suite au 
dĠpaƌt d’uŶ ageŶt. 
 
M. MAINGOT, suite à la remarque de M. SEILLER, précise que le Département embauche trois agents au service 
Communication, contre un poste à Chalonnes-sur-Loire. Il invite chacun à faiƌe le ĐalĐul. S’agissaŶt de la 
ĐoŶtƌaĐtualisatioŶ iŵposĠe paƌ l’Etat auǆ ĐolleĐtivitĠs teƌƌitoƌiales ĠvoƋuĠe paƌ Mŵe DUPONT, M. MAINGOT 
prĠĐise Ƌue la liŵite des +ϭ,Ϯ% d’augŵeŶtatioŶ des dĠpeŶses de foŶĐtioŶŶeŵeŶt, iŶflatioŶ Đoŵpƌise, gĠŶğƌe 
uŶe situatioŶ Đoŵpleǆe pouƌ le DĠpaƌteŵeŶt aloƌs Ƌu’il pƌĠĐise Ƌue l’Etat iŵpose daŶs le ŵġŵe teŵps la 
hausse de prestations diverses comme le RSA. Il coŶĐlut eŶ iŶdiƋuaŶt Ƌu’il veut ďieŶ Ƌue la Ville de ChaloŶŶes-
sur-Loire fasse de la communication, à condition que le service ait la gentillesse de faire paraître les mots de la 
minorité sur le site Internet de la Ville de ŵaŶiğƌe ƌĠaĐtive, Đe Ƌui Ŷ’est pas toujours le cas. 
 
M. SEILLER eǆpliƋue Ƌue l’eŵploi est ĐƌĠĠ, ŶotaŵŵeŶt pouƌ ƌĠpoŶde à Đes pƌoďlğŵes. Il pƌĠĐise Ƌu’à SaiŶt-
Georges-sur-Loire, le service communication embauche 1,5 ETP. Il estime que le service communication du 
Département compte plutôt dix emplois que trois.  
 
M. MAINGOT propose à M. SEILLER de lui faire visiter le service communication du Département. 
 
Mŵe DUPONT, s’agissaŶt de la ƋuestioŶ de la ĐoŶtƌaĐtualisatioŶ Etat/ColleĐtivitĠs soulevĠe paƌ M. MAINGOT, 
pƌĠĐise Ƌu’il eǆiste des dispositifs spĠĐifiƋues pouƌ les DĠpaƌteŵeŶts, depuis l’aŶŶĠe deƌŶiğƌe. Elle ajoute 
Ƌu’elle a dĠjà fait le poiŶt aveĐ M. GILLET, PƌĠsideŶt du CoŶseil dĠpaƌteŵeŶtal de MaiŶe-et-Loire. 
 

 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ pour le point n° 1 (suppression de 24 postes à temps complet) 
 
ADOPTÉ A LA MAJORITÉ (2 abstentions JC SANCEREAU et G LAGADEC) pour le point n°2 

;suppression d’un poste de rédactionͿ 
 
ADOPTÉ A LA MAJORITÉ (6 contre JC SANCEREAU, A MAINGOT, G LAGADEC, 

B LIMOUSIN, F DHOMMÉ, V LAVENET) pour le point n°3 ;création d’un poste d’attachéͿ 
 

2018 - 198 - RENOUVELLEMENT DE L’AGREMENT SERVICE CIVIQUE – PLAN DE GESTION DU BOCAGE – 

POURSUITE DU PROJET DE DIAGNOSTIC DES HAIES BOCAGERES ET ACCOTEMENTS ROUTIERS 

 
Monsieur Pierre DAVY, adjoint dĠlĠguĠ au peƌsoŶŶel ĐoŵŵuŶal, ƌappelle Ƌu’uŶ agƌĠŵeŶt pouƌ l’aĐĐueil de 
volontaires en service civique a été accordé à la Ville de Chalonnes-sur-Loire par la Direction Départementale 
de la Cohésion Sociale (DDCS) en 2015 pour accueillir un volontaire chargé de constituer un atlas de la 
biodiversité (Délibération n°2015-96 du 2 juillet 2015). Cet agrément a pris fin le 30 juillet 2018. 



 
M. GUERIF explique le projet.  
 
Mme LIMOUSIN demande pouƌ Ƌuelles ƌaisoŶs le pƌojet Ŷ’est pas allĠ à soŶ teƌŵe. 
 
M. GUERIF répond que la candidate a rencontré des soucis de santé. 
 
Par délibération n° 2018-ϭϯϮ du ϭϲ juillet ϮϬϭϴ, le ĐoŶseil ŵuŶiĐipal a dĠĐidĠ de ƌeŶouveleƌ l’agƌĠŵeŶt pouƌ le 
pƌojet d’aĐĐueil d’uŶ voloŶtaiƌe à la ludothğƋue. 
 
L'accueil d’uŶ seĐoŶd volontaire est envisagé, début 2019, pour poursuivre le diagnostic de haies bocagères et 
accotements routiers, initié en 2017. La durée de la mission sera de 8 mois. Il ĐoŶvieŶt d’iŶtĠgƌeƌ Đe pƌojet à la 
deŵaŶde d’agƌĠŵeŶt Ƌui est eŶ iŶstƌuĐtioŶ aupƌğs de la DDCS. 
 
Il est ƌappelĠ Ƌue le seƌviĐe ĐiviƋue doŶŶe lieu à uŶe iŶdeŵŶitĠ veƌsĠe paƌ l’Etat au voloŶtaiƌe ;ϰϳϯ,Ϭϰ € paƌ 
ŵois eŶ ϮϬϭϴͿ, aiŶsi Ƌu’à la pƌise eŶ Đhaƌge paƌ l’Etat des Đoûts affĠƌeŶts à la pƌoteĐtioŶ soĐiale de Đe deƌŶieƌ. 
Les fƌais d’aliŵeŶtatioŶ ou de tƌaŶspoƌt peuveŶt ġtƌe Đouveƌts paƌ l’oƌgaŶisŵe d’aĐĐueil, soit paƌ des 
pƌestatioŶs eŶ Ŷatuƌe, soit paƌ le veƌseŵeŶt d’uŶe pƌestatioŶ ƌğgleŵeŶtaiƌe ĐoŵplĠŵeŶtaiƌe de ϭϬϳ,ϱϴ € paƌ 
mois (barème en vigueur au 1

er
 janvier 2018). Un tuteur doit être désigné au seiŶ de la stƌuĐtuƌe d’aĐĐueil. Il est 

ĐhaƌgĠ de pƌĠpaƌeƌ et d’aĐĐoŵpagŶeƌ le voloŶtaiƌe daŶs la ƌĠalisatioŶ de ses ŵissioŶs et la dĠfiŶitioŶ de soŶ 
pƌojet d’aveŶiƌ. 
 
Ainsi, il est proposé au Conseil municipal :  
 

- D’AJOUTER Đe seĐoŶd pƌojet à la deŵaŶde d’agƌĠŵeŶt eŶ Đouƌs d’iŶstƌuĐtioŶ ; 
- D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer tout document relatif à ce dossier ; 
- DE DIRE que les dépenses correspondantes seront inscrites au budget primitif 2019. 

 
ADOPTÉ A LA MAJORITÉ (6 contre JC SANCEREAU, A MAINGOT, G LAGADEC, 

B LIMOUSIN, F DHOMMÉ, V LAVENET) 
 

2018 - 199 - RECENSEMENT DE LA POPULATION 2019 – REMUNERATION DES AGENTS RECENSEURS 

 
Monsieur Pierre DAVY, adjoint délégué au personnel communal, explique que la ville de Chalonnes-sur-Loire 
fait partie de la cohorte des communes à recenser en 2019.  
 
A cet effet, il propose de recruter des agents recenseurs qui seront chargés, de distribuer, collecter, vérifier et 
comptabiliser les questionnaires à compléter par les habitants. 
 
UŶe dotatioŶ foƌfaitaiƌe de ĐoŵpeŶsatioŶ de ϭϮ Ϯϱϭ € seƌa veƌsĠe au titƌe de Đette eŶƋuġte à la ĐoŵŵuŶe. Il 
appartient au conseil municipal de fixer le nombƌe d’ageŶts ƌeĐeŶseuƌs et les ŵodalitĠs de leuƌ ƌĠŵuŶĠƌatioŶ. 
 
Coŵpte teŶu de l’ĠteŶdue de soŶ teƌƌitoiƌe, la ĐoŵŵuŶe seƌa dĠĐoupĠe eŶ ϭϱ distƌiĐts. Il ĐoŶvieŶt doŶĐ 
d’autoƌiseƌ la ĐƌĠatioŶ de ϭϱ postes teŵpoƌaiƌes d’ageŶts ƌeĐeŶseuƌs pouƌ la pĠƌiode du Ϯ janvier 2019 au 28 
février 2019 et de les rémunérer comme suit :  
 

 RĠŵuŶĠƌatioŶ foƌfaitaiƌe de ϯϭ € ďƌuts paƌ deŵi-journée de formation ;  

 Rémunération forfaitaire de 35 heures au taux de SMIC horaire en vigueur pour les missions de 
reconnaissance des distƌiĐts et ĐlasseŵeŶt des dossieƌs de ƌeĐeŶseŵeŶt. EŶ Đas d’aďaŶdoŶ avaŶt la fiŶ 
de la collecte, la rémunération sera calculée en fonction du temps réellement travaillé ; 

 Rémunération selon le nombre de logements recensés : 1 feuille de logement collectée = Ϯ,ϵϬ € ďƌuts ; 

 RĠŵuŶĠƌatioŶ seloŶ le Ŷoŵďƌe d’iŵŵeuďles ƌeĐeŶsĠs : ϭ feuille d’iŵŵeuďle ĐolleĐtĠe = ϭ,ϱϬ € ďƌuts 

 Incitation au recensement en ligne : ϯ,ϱϬ € ďƌuts paƌ poiŶt de pouƌĐeŶtage au-delà de 50 % pour les 
réponses obtenues par Internet.  

 



Ces montants seront majorés des remboursements de frais kilométriques pour les agents amenés à effectuer 
des trajets en campagne selon le tarif de remboursement en vigueur pour les agents de la fonction publique 
teƌƌitoƌiale et suƌ pƌĠseŶtatioŶ d’uŶ Ġtat des dĠplaĐements. 
 
Ainsi, il est proposé au Conseil municipal : 
 

- D’AUTORISER la ĐƌĠatioŶ de ϭϱ postes teŵpoƌaiƌes d’ageŶts recenseurs pour la période du 2 janvier 
au 28 février 2019 ; 

- DE REMUNERER les agents sur les bases détaillées ci-dessus ; 
- DIT que les crédits nécessaires seront inscrits au chapitre 012 du budget primitif 2019. 

 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ  

 
M. le Maire précise que les conseillers municipaux, la presse ou membres du public présents sont invités à 
paƌleƌ autouƌ d’euǆ de Đette opĠƌatioŶ de ƌeĐeŶseŵeŶt et à iŶviteƌ les deŵaŶdeuƌs d’eŵplois ou des peƌsoŶŶes 
eŶ ƌeĐheƌĐhe d’uŶ ƌeveŶu d’appoiŶt poŶĐtuel, ĠtudiaŶts ou ƌetƌaités par exemple, à faire acte de candidature 
auprès du service ressources humaines à la mairie dès que possible : qualités requises : bonne connaissance de 
la commune, capacités relationnelles, ténacité et disponibilité (travail en soirée et le samedi),  bonne 
présentation, neutralité, discrétion, ordre et méthode. Téléphone portable indispensable et véhicule personnel 
pour certains secteurs.  
 

2018 - 200 - RAPPORT PRIX ET QUALITE DE SERVICE – EAU POTABLE 2017 

 
MoŶsieuƌ Pieƌƌe DAVY, adjoiŶt dĠlĠguĠ à l’AssaiŶisseŵeŶt, eǆpliƋue à l’AsseŵďlĠe Ƌue le Code GĠŶĠƌal des 
Collectivités Territoriales impose, par ses articles D.2224-1 à D.2224-ϱ, la ƌĠalisatioŶ d’uŶ ƌappoƌt aŶŶuel suƌ le 
pƌiǆ et la ƋualitĠ du seƌviĐe puďliĐ de l’Eau Potaďle. Ce ƌappoƌt est puďliĐ et peƌŵet d’iŶfoƌŵeƌ les usageƌs du 
seƌviĐe ŶotaŵŵeŶt paƌ uŶe ŵise eŶ ligŶe suƌ le site de l’oďseƌvatoiƌe ŶatioŶal des seƌviĐes puďliĐs de l’eau et 
de l’assaiŶisseŵeŶt. 
 
Il est précisé que le budget Eau Potable de la Ville de Chalonnes-sur-Loire a été transféré au 1

er
 janvier 2017 au 

SǇŶdiĐat IŶteƌĐoŵŵuŶal d’AliŵeŶtatioŶ eŶ Eau Potaďle ;SIAEPͿ de Loiƌe-Béconnais.  
 
Le SIAEP de Loire-BĠĐoŶŶais, tout Đoŵŵe l’eŶseŵďle des aŶĐieŶs sǇŶdiĐats ;listĠs daŶs le RPQSͿ oŶt ĠtĠ 
fusionnés depuis le 1

er
 janvier 2018 au sein du SǇŶdiĐat d’Eau de l’AŶjou ;SEAͿ. DaŶs la ŵesuƌe où les SIAEP oŶt 

ĐoŶseƌvĠ leuƌs ĐoŵpĠteŶĐes pƌopƌes eŶ ϮϬϭϳ, uŶ ƌappoƌt suƌ le pƌiǆ et la ƋualitĠ du seƌviĐe puďliĐ de l’Eau 
Potaďle devait ġtƌe ƌĠalisĠ pouƌ ĐhaĐuŶ des sǇŶdiĐats pouƌ l’aŶŶĠe ϮϬϭϳ. Coŵpte tenu de leur dissolution au 1

er
 

jaŶvieƌ ϮϬϭϴ, le SǇŶdiĐat d’Eau de l’AŶjou a ƌĠdigĠ le ƌappoƌt de l’aŶŶĠe ϮϬϭϳ suƌ le pƌiǆ et la ƋualitĠ du seƌviĐe 
puďliĐ de l’Eau Potaďle pouƌ l’eŶseŵďle des SIAEP ĐoŶĐeƌŶĠs et l’a pƌĠseŶtĠ devaŶt soŶ ĐoŵitĠ le Ϯϴ septeŵďƌe 
2018. 
 
Ce ƌappoƌt est pƌĠseŶtĠ devaŶt le CoŶseil MuŶiĐipal à titƌe d’iŶfoƌŵatioŶ. 
 
M. DAVY fait la synthèse du rapport (analyses diverses de bonne qualité, nombre de branchements, prix, etc.). 
 
M. SEILLER rebondit sur les 1000 m

3
 supplĠŵeŶtaiƌes ĐausĠs paƌ le ƌeŶouvelleŵeŶt de l’eau de la pisĐiŶe. 

 
Ainsi, il est proposé au Conseil municipal : 
  

- DE PRENDRE ACTE de la présentation du ƌappoƌt suƌ le pƌiǆ et la ƋualitĠ du seƌviĐe puďliĐ de l’Eau 
Potaďle pouƌ l’aŶŶĠe ϮϬϭϳ. 
 
 
 
 
 



2018 - 201 - MODIFICATION DE PARCELLE ET DE SUPERFICIE POUR LA VENTE DE L’ANCIEN LOGEMENT DE 
FONCTION DE GENDARMERIE 10 ALLEE SIMONE IFF 

Monsieur Pierre DAVY, adjoint aux bâtiments communaux, rappelle que par délibération n°2018-130 du 16 
juillet 2018, le CoŶseil ŵuŶiĐipal a dĠĐidĠ de la veŶte de l’aŶĐieŶ logeŵeŶt de geŶdaƌŵeƌie situĠ ϭϬ allĠe 
Simone IFF, cadastré AH n°229, au prix de 150 ϬϬϬ € Ŷet veŶdeuƌ. 
 
Depuis Đette date, il est appaƌu Ƌue la ĐoŵŵuŶe Ġtait pƌopƌiĠtaiƌe d’uŶe paƌĐelle liŵitƌophe Đadastƌée AH 
Ŷ°Ϯϯϲ d’uŶe supeƌfiĐie de ϯ ŵ², aǇaŶt pouƌ eŵpƌise uŶ ŵuƌet eŶtƌe deuǆ foŶds pƌivĠs. Il a ĠtĠ deŵaŶdĠ au 
cadastre de réunir dans une seule parcelle la maison et ce muret.  
 
MoŶsieuƌ DAVY pƌĠĐise Ƌue l’avis des DoŵaiŶes a ĠtĠ solliĐitĠ suƌ le pƌiǆ de vente du mur. Ce service a répondu 
ϭ €, aussi, MoŶsieuƌ DAVY pƌopose de laisseƌ le pƌiǆ de veŶte de l’aŶĐieŶ logeŵeŶt de geŶdaƌŵeƌie aveĐ le 
muret à 150 ϬϬϬ € Ŷet veŶdeuƌ. 
 
Il convient toutefois de modifier le numéro cadastral et la superficie vendue. 
 
Vu l’avis des DoŵaiŶes du ϭϵ/ϭϭ/ϮϬϭϴ ;Dossieƌ Ŷ°ϮϬϭϴ-49063V2608) 
 
Vu l’avis de la CoŵŵissioŶ fiŶaŶĐes du ϭϮ Ŷoveŵďƌe ϮϬϭϴ, 
 
Il est proposé au Conseil municipal : 
 

- DE MODIFIER la délibération n°2018-130 du 16 juillet 2018 en APPROUVANT la vente de la parcelle 
ĐadastƌĠe AH Ϯϰϱ d’uŶe supeƌfiĐie de ϯϵϯ ŵ² au pƌiǆ de ϭϱϬ.ϬϬϬ € ;  

- D’AUTORISER la sigŶatuƌe, paƌ MoŶsieuƌ le Maiƌe, d’uŶ aveŶaŶt au Đoŵpƌoŵis de veŶte sigŶĠ le 
02/11/2018. 

 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ  

 

2018 - 202 - DROIT DE PREEMPTION URBAIN – DIA 

Vu la délibération du conseil municipal n°2018-153 du 17.09.2018 portant abrogation de la délégation du 
ĐoŶseil ŵuŶiĐipal au Maiƌe ƌelative à l’eǆeƌĐiĐe du dƌoit de pƌĠeŵptioŶ, foƌŵulĠe daŶs la dĠliďĠƌatioŶ Ŷ°ϮϬϭϴ-
128 du 16.07.2018 ; 
 
M. Jacques CHA)OT, CoŶseilleƌ ŵuŶiĐipal dĠlĠguĠ eŶ Đhaƌge de l’AŵĠŶageŵeŶt et de l’UƌďaŶisŵe, pƌĠseŶte les 
dossieƌs suivaŶts, daŶs le Đadƌe du dƌoit de pƌĠeŵptioŶ uƌďaiŶ pƌĠvu à l’aƌtiĐle LϮϭϯ-ϭ du Code de l’UƌďaŶisŵe : 
 

N°DIA Usage Adresse du bien 
Références 
cadastrales 

Surface 
en m² 

72 Habitation 20, rue du Portail de Pierre AH 51 595 

73 Terrain à bâtir Rue Sainte Anne AI 105 – 106  642 

74 Habitation Ϯ ƌue du LioŶ d’Oƌ AB 75 148 

75 Habitation 3 rue Haute Notre Dame A 309 74 

76 Dépendance Rue Notre Dame AA 208 54 

77 Habitation 44 rue Saint Maurille AB 246 - 19 615 

78 Habitation La Triballerie I 1111 – 1112  2054 

79 Habitation 4, allée Germaine Hedman AD 276 848 

80 - 10, rue Fleury AB 308 330 



81 Habitation 54, Rue St Maurille AB 282 – 284  375 

82 Commercial 13 B et 15, Place des Halles AA 118 – 119  289 

83 Terrain à bâtir 18, allée de La Promenade AE 299 613 

84 Terrain à bâtir Le Pressoir Rouge F 2106 – 2019  1411 

 
Vu l’avis de la CoŵŵissioŶ AUBE du ϭϮ.ϭϭ.ϮϬϭϴ Ŷ’aǇaŶt pas pƌoposĠ de pƌĠeŵptioŶ sur ces DIA, 
 
Il est proposé au Conseil municipal : 
 

- DE NE PAS USER du droit de préemption urbain sur les dossiers ci-dessus. 
 
M. MAINGOT ne participe pas au vote. 

 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ  

 

2018 - 203 - INFORMATION SUR LES DECISIONS PRISES PAR LE MAIRE DANS LE CADRE DE SES DELEGATIONS 

Le Conseil municipal prend acte des décisions prises par le Maire par délégation du Conseil municipal, en vertu 
de l’aƌtiĐle L. 2122-22 du CGCT et de la délibération du conseil municipal n°2017-131 du 10.07.2017 :  
 

2018-91 10/10/2018 
Convention d'occupation de locaux au sein de la Maison Départementale des 
Solidarités à compter du 16 octobre 2018 moyennant un loyer annuel de 8 
200.00 euros 

2018-92 11/10/2018 
CoŶveŶtioŶ pƌĠĐaiƌe d’oĐĐupatioŶ du ďâtiŵeŶt situĠ au ϭϴ ƌue Fleury à 
Chalonnes-sur-Loire à compter du 1er novembre 2018 moyennant un loyer 
mensuel de 75.00 euros 

2018-93 19/10/2018 Décision de régie de recettes droits de place 

2018-94 29/10/2018 
Convention de location pour le logement N° 4 situé 11 rue Nationale à compter 
du 4 décembre 2018 jusqu'au 3 décembre 2019 moyennant un loyer mensuel 
de 186.05 euros 

2018-95 30/10/2018 
Renouvellement de la convention de location pour le logement N° 6 situé 11 
rue Nationale à compter du 6 décembre 2018 jusqu'au 5 décembre 2019 
moyennant un loyer mensuel de 239.40 euros 

2018-96 

21/08/2018 

Convention audit énergétique local canoë kayak par BATIMGIE - surface 
chauffée: 85 m² - TaƌifiĐatioŶ de la pƌestatioŶ: ϭ Ϯϭϱ € HT - Montant de la 
paƌtiĐipatioŶ deŵaŶdĠe: Ϯϵϭ,ϲϬ € TTC 

2018-97 
Convention audit énergétique cinéma par BATIMGIE - surface chauffée: 810 m² 
- TaƌifiĐatioŶ de la pƌestatioŶ: ϭ ϵϯϱ,Ϭϴ € HT - Montant de la participation 
deŵaŶdĠe: ϰϲϰ,ϰϮ € TTC 

2018-98 
Convention audit énergétique Halle des Mariniers par BATIMGIE - surface 
chauffée: 710 m² - TaƌifiĐatioŶ de la pƌestatioŶ: ϭ ϵϯϱ,Ϭϴ€ HT - Montant de la 
paƌtiĐipatioŶ deŵaŶdĠe: ϰϲϰ,ϰϮ € TTC 

 
 

2018 - 204 - CONSEIL DE SURVEILLANCE DE L’HOPITAL DE LA CORNICHE ANGEVINE – DESIGNATION D’UN 
DELEGUE 

M. le Maire rappelle à l’asseŵďlĠe Ƌue, paƌ dĠliďĠƌatioŶ du ĐoŶseil ŵuŶiĐipal Ŷ°ϮϬϭϳ-134 du 10 juillet 2017, 
Mesdaŵes DUPONT et BELLANGER oŶt ĠtĠ dĠsigŶĠes pouƌ siĠgeƌ au ĐoŶseil de suƌveillaŶĐe de l’Hôpital de la 
Corniche Angevine. 
 



Madaŵe la DiƌeĐtƌiĐe de l’Hôpital de la CoƌŶiĐhe AŶgeviŶe a ĐoŶstatĠ uŶe aŶoŵalie suƌ la ĐoŵpositioŶ du 
Conseil de Surveillance car celui-Đi doit ġtƌe ĐoŵposĠ d’uŶ seul ƌepƌĠseŶtaŶt paƌ ĐoŵŵuŶe d’iŵplaŶtatioŶ et 
deuǆ ƌepƌĠseŶtaŶts de l’EPCI.  
 
Il est donc nécessaire de procéder à de nouvelles nominations pour les élus territoriaux, notamment les 
représentants des conseils municipaux et des EPCI.  
 
Il précise que Mme Marcelle BELLANGER sera candidate pour représenter la CCLLA. 
 
Madame Stella DUPONT est candidate.  

Mŵe DUPONT pƌĠĐise Ƌu’elle pƌĠsidait le ĐoŶseil de suƌveillaŶĐe jusƋu’aloƌs. Elle a dĠŵissioŶŶĠ suite à uŶ avis 
du CoŶseil d’Etat. Elle ĐoŶtiŶueƌa de siĠgeƌ eŶ taŶt Ƌue ŵeŵďƌe. 

LE CONSEIL MUNICIPAL après en avoir délibéré :  

- DÉSIGNE par 27 voiǆ, Mŵe Stella DUPONT, pouƌ siĠgeƌ au CoŶseil de SuƌveillaŶĐe de l’Hôpital de la 
Corniche Angevine. 

ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ  
 
 

INFORMATIONS DIVERSES 

Le Maiƌe iŶfoƌŵe les ĐoŶseilleƌs ŵuŶiĐipauǆ Ƌu’uŶe ƌĠuŶioŶ puďliƋue suƌ l’ĠĐlaiƌage puďliĐ suƌ le teƌƌitoiƌe de la 
commune est prévue le mercredi 12 décembre 2018 à 19h00, salle du Conseil municipal. 
 

* 
 

L’oƌdƌe du jouƌ ĠtaŶt ĠpuisĠ, la sĠaŶĐe est levĠe à 23h48. 
 

* 
 
 
 


